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8.6.1 Positionnement de l’aire d’étude dans le fonctionnement 
écologique régional 

 

La mise en œuvre de la trame verte et bleue résulte des travaux du Grenelle de l’environnement. 

Il s’agit d’une mesure destinée à stopper la perte de biodiversité en reconstituant un réseau écologique 

fonctionnel. Ce réseau doit permettre aux espèces d’accomplir leurs cycles biologiques complets 

(reproduction, alimentation, migration, hivernage) et de se déplacer pour s’adapter aux modifications de 

leur environnement. Il contribue également au maintien d’échanges génétiques entre populations.  

 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement décrit les 

objectifs et les modalités de mise en œuvre de la trame verte et bleue aux différentes échelles du territoire    

 Des orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques, élaborées par l’état en association avec le comité national "trames verte et bleue", 

ont été adoptées par décret n°201445 le 20 janvier 2014.  

 À l’échelle régionale, un Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est élaboré 

conjointement par l’État et la Région, en association avec un comité régional « trame verte et 

bleue » dont la composition est fixée par décret.  

 À l’échelle locale, les documents d’aménagement de l’espace, d’urbanisme, de planification et 

projets des collectivités territoriales doivent prendre en compte les continuités écologiques et plus 

particulièrement le Schéma Régional de Cohérence Écologique.  

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est élaboré en prenant en compte les 

« orientations nationales pour la préservation et la restauration des continuités écologiques ».  

 

La trame verte et bleue est constituée de réservoirs de biodiversité reliés entre eux par des 

corridors. Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche, 

où les espèces peuvent accomplir tout ou partie de leur cycle de vie, qui abritent des noyaux de population 

d’espèces sauvages ou sont susceptibles d’en accueillir de nouvelles. Les corridors écologiques sont des 

voies de déplacement empruntées par la faune et la flore qui relient les réservoirs de biodiversité.  

 

Les éléments d’analyse du fonctionnement écologique régional utilisés dans ce rapport sont issus 

du schéma régional de cohérence écologique (SRCE), « éléments constitutifs de la trame verte et bleue 

régionale ». Le schéma régional de cohérence écologique du Centre a été adopté par délibération du 

Conseil Régional du 19 décembre 2014 et par arrêté préfectoral n°15.009 du 16 janvier 2015.  

 

La Carte 99 présente les sous-trames identifiées dans l’aire d’étude rapprochée et ses abords 

(selon l’échelle de lecture imposée dans le cadre du SRCE, soit le 100 000ème). 2 sous-trames sont 

identifiées au sein de l’aire d’étude rapprochée, à plus de 5 km de l’aire d’étude immédiate :  

 Milieux humides : un corridor diffus au sud-ouest, correspondant à une zone tampon autour d’un 

réservoir situé en dehors de l’aire d’étude rapprochée ;  

 Milieux prairiaux : quatre réservoirs situés à environ 8 km au nord-ouest de l’aire d’étude immédiate 

et trois corridors diffus associés.  

 

Dans le cadre de la Trame Verte et Bleue du Centre, seuls quatre réservoirs de biodiversité 

des milieux prairiaux ont été identifiés à environ 8 km. L’aire d’étude immédiate ne semble guère 

participer aux continuités écologiques régionales.  

Dans la mesure où les impacts résiduels du projet sur les corridors écologiques, les 

habitats naturels, la flore, et la faune terrestres, les oiseaux et les chauves-souris sont qualifiés de 

non significatifs, le projet éolien du Jusselin est en adéquation avec le SRCE. 
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Carte 99 : Continuités écologiques régionales sur l'aire d'étude rapprochée (Source : Biotope) 



Etude d'impact sur l'environnement et la santé publique / Demande d'Autorisation Environnementale du parc éolien du Jusselin (36)  2019 
 

 Porteur de projet : Neoen / Bureau d'études : ENCIS Environnement 
328 

 Schéma départemental des Carrières 

Le Code de l’Environnement prévoit que chaque département soit couvert par un schéma 

départemental des carrières définissant les conditions générales de leur implantation dans le département. 

Ils doivent prendre en compte :  

- l’identification des ressources géologiques départementales, leurs utilisations et les carrières 

existantes, 

- l’intérêt économique national et l’estimation des besoins en matériaux du département et de sa 

périphérie, 

- l’optimisation des flux de transport entre zones de production et de consommation, 

- la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles. 

Le Schéma départemental des Carrières de l’Indre a été approuvé le 28 février 2005. Il se présente 

sous la forme d’un document descriptif et prospectif associé à une cartographie destinée à illustrer les 

différents éléments pris en compte et les conclusions des groupes de travail. 

Au 1erjanvier 2003, l’Indre comptait 68 carrières dont 45 en activité. La production totale autorisée 

pour le département est de 4 097 000 t. par an avec une moyenne de 91 000 tonnes par an et par carrière. 

 

La plus proche carrière se trouve sur la commune de Reboursin, à environ 2,5 km de la ZIP du 

projet. 

Le parc éolien n’interfère pas avec l’activité de carrière et le projet est suffisamment éloigné 

de la carrière pour ne pas engendrer d’incompatibilité avec le schéma départemental des carrières. 

 

 Plans de Prévention et de Gestion des Déchets 

Ces plans ont pour objectif de réduire de manière significative la production des déchets produits 

par les ménages, les entreprises, les industriels, les collectivités territoriales et les services de l’état. Leurs 

objectifs sont détaillés dans l’article L541-1 du Code de l’Environnement : 

1. Donner la priorité à la prévention et à la réduction de la production de déchets, en réduisant de 

10 % les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant et en réduisant les 

quantités de déchets d'activités économiques par unité de valeur produite, notamment du 

secteur du bâtiment et des travaux publics, en 2020 par rapport à 2010. 

2. Lutter contre l'obsolescence programmée des produits manufacturés grâce à l'information des 

consommateurs. 

3. Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant l'objet de préparation à la 

réutilisation, notamment des équipements électriques et électroniques, des textiles et des 

éléments d'ameublement. 

4. Augmenter la quantité de déchets faisant l'objet d'une valorisation sous forme de matière, 

notamment organique, en orientant vers ces filières de valorisation, respectivement, 55 % en 

2020 et 65 % en 2025 des déchets non dangereux non inertes, mesurés en masse. 

5. 5° Etendre progressivement les consignes de tri à l'ensemble des emballages plastique sur 

l'ensemble du territoire avant 2022, en vue, en priorité, de leur recyclage, en tenant compte 

des prérequis issus de l'expérimentation de l'extension des consignes de tri plastique initiée en 

2011. 

6. Valoriser sous forme de matière 70 % des déchets du secteur du bâtiment et des travaux 

publics en 2020 ; 

7. Réduire de 30 % les quantités de déchets non dangereux non inertes admis en installation de 

stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025 ; 

8. Réduire de 50 % les quantités de produits manufacturés non recyclables mis sur le marché 

avant 2020 ; 

9. Assurer la valorisation énergétique des déchets qui ne peuvent être recyclés en l'état des 

techniques disponibles et qui résultent d'une collecte séparée ou d'une opération de tri réalisée 

dans une installation prévue à cet effet.  

 

Le Plan Régional de la Prévention et de la Gestion des Déchets (PRPGD) de la Région Centre-

Val de Loire à été adopté le 17 octobre 2019. Le PRPGD est un document de référence qui planifie la 

gestion des déchets du territoire régional. Il fixe les orientations et définit un plan d’actions à mettre en 

œuvre par les parties prenantes à la gestion des déchets. 

 

Durant les phases de construction, d’exploitation et de démantèlement du parc éolien, un plan de 

gestion des déchets sera établi (Mesure C15, Mesure E5, Mesure D13) et suivi permettant la bonne 

collecte, le tri, la valorisation ou l’élimination des déchets. 

Le projet est en adéquation avec les Plans de Prévention et de Gestion des Déchets 
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 Plan de Gestion des Risques d'Inondation 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) fixe les objectifs en matière de gestion des 

risques d’inondation. Pour cela, plusieurs mesures sont identifiées à l’échelle du bassin ou groupement 

de bassins et y sont intégrées. Elles comprennent : 

 Les orientations fondamentales et dispositions présentées dans les Schémas Directeurs 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux, concernant la prévention des inondations au regard de 

la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; 

 Les dispositions concernant la surveillance, la prévision et l'information sur les phénomènes 

d'inondation, qui comprennent notamment le schéma directeur de prévision des crues ; 

 Les dispositions pour la réduction de la vulnérabilité des territoires face aux risques d'inondation, 

comprenant des mesures pour le développement d'un mode durable d'occupation et d'exploitation 

des sols, notamment des mesures pour la maîtrise de l'urbanisation et la cohérence du territoire 

au regard du risque d'inondation, des mesures pour la réduction de la vulnérabilité des activités 

économiques et du bâti et, le cas échéant, des mesures pour l'amélioration de la rétention de l'eau 

et l'inondation contrôlée ; 

 Des dispositions concernant l'information préventive, l'éducation, la résilience et la conscience du 

risque. 

  

Il est compatible avec les objectifs de qualité et quantité des eaux que fixent les SDAGE, ainsi 

qu’avec les objectifs environnementaux que contiennent les plans d’action pour le milieu marin. Il est mis 

à jour tous les six ans. 

 

Le PGRI 2016-2021 du Bassin Loire-Bretagne a été élaboré en janvier 2013 et a été approuvé le 

23 novembre 2015. Il fixe 6 objectifs, déclinés en 46 dispositions : 

 

Figure 62 : Objectifs du PGRI Loire-Bretagne 

(Source : DREAL Centre) 

Le projet du Jusselin n’est pas sur un secteur concerné par un risque d’inondation. Par 

ailleurs, aucune imperméabilisation des sols n’est prévue. Il n’est en conséquent pas concerné par 

le PGRI du bassin Loire-Bretagne. 

 

 Schémas National des Infrastructures de Transport 

Un projet de Schéma National des Infrastructures de Transport (SNIT) a été publié en novembre 

2011. Il comporte un montant d'opérations et de projets à réaliser sur 25 ans évalué à plus de 245 milliards 

d'euros, dont 88 milliards d'euros au moins à la charge de l’État. Ce schéma « fixe les orientations de l’Etat 

concernant : 

1. L’entretien, la modernisation et le développement des réseaux relevant de sa compétence ; 

2. La réduction des impacts environnementaux et de la consommation des espaces agricoles et 

naturels ; 

3. Les aides apportées aux collectivités territoriales pour le développement de leurs propres 

réseaux ». 
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L'ampleur des investissements n'apparaissant pas soutenable financièrement pour l’État, ses 

établissements publics et les collectivités territoriales. En octobre 2012, une commission dite « Mobilité 

21 » est chargée de définir des priorités. La commission a formulé un peu plus d’une vingtaine de 

recommandations qui s’articulent autour de quatre axes principaux : 

 Garantir la qualité d’usage des infrastructures de transport, 

 Rehausser la qualité de service du système de transport, 

 Améliorer la performance d’ensemble du système ferroviaire, 

 Rénover les mécanismes de financement et de gouvernance du système de transport. 

 

À la suite de la remise des conclusions de la commission, le Premier ministre présente, le 

9 juillet 2013, un plan d’investissement qui comporte un volet transports. Ce plan accorde la priorité aux 

services et à l’amélioration du réseau existant. S’agissant de la priorisation des grands projets 

d’infrastructure, la Gouvernement fait globalement siennes les conclusions de la commission qui servent 

donc de cadre aux programmes d’études et de travaux mis en œuvre. 

 

Parmi les projets inscrits dans le SNIT, aucun ne concerne l’aire d’étude éloignée du projet. 

 

Le projet éolien du Jusselin est en adéquation avec le SNIT. 

 Schéma régional d’aménagement, de 

développement durable et d’égalité des territoires 

En application de la loi sur la nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015, le 

«  schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires » (SRADDET) 

doit se substituer à plusieurs schémas régionaux sectoriels (schéma régional d’aménagement et de 

développement durable du territoire, schéma régional de l’intermodalité, schéma régional de cohérence 

écologique, schéma régional climat air énergie) et intégrer à l’échelle régionale la gestion des déchets. 

Le SRADDET doit fixer des objectifs relatifs au climat, à l’air et à l’énergie portant sur : 

 l’atténuation du changement climatique, c’est-à-dire la limitation des émissions de gaz à effet de 

serre ; 

 l’adaptation au changement climatique ; 

 la lutte contre la pollution atmosphérique ; 

 la maîtrise de la consommation d’énergie, tant primaire que finale, notamment par la rénovation 

énergétique ; un programme régional pour l’efficacité énergétique doit décliner les objectifs de 

rénovation énergétique fixés par le SRADDET en définissant les modalités de l’action publique en 

matière d’orientation et d’accompagnement des propriétaires privés, des bailleurs et des occupants 

pour la réalisation des travaux de rénovation énergétique de leurs logements ou de leurs locaux 

privés à usage tertiaire ; 

 le développement des énergies renouvelables et des énergies de récupération, notamment celui 

de l’énergie éolienne et de l’énergie biomasse, le cas échéant par zones géographiques. 

Ces objectifs quantitatifs seront fixés aux horizons 2021 et 2026 et aux horizons plus lointains 2030 

et 2050. 

 

Élaboré sous la responsabilité du Conseil régional, le SRADDET a été approuvé le 4 février 

2020, les SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) deviennent donc caducs.  

 

En Centre-Val de Loire, le SRADDET porte une vision à 360° pour dessiner l’avenir de la région 

Centre-Val de Loire. Ce 360° permet de développer davantage de coopérations, de construire 

collectivement l’avenir et de donner corps à une stratégie d’aménagement cohérente.  

Le Conseil régional a ainsi souhaité associer le plus largement possible les citoyens et tous les 

acteurs régionaux. Plus de 6 400 participants ont pu s’exprimer en 2017 et 2018 au travers des ateliers 

360° au plus près des territoires de la région, d’un espace de contribution en ligne, d’un appel à 

contributions écrites ouvert à tous et qui a particulièrement mobilisé les SCoT et les intercommunalités, et 

de nombreuses réunions institutionnelles et techniques. Les consultations réglementaires menées en 

2019 (avis des personnes publiques associées et enquête publique) ont permis d’associer les collectivités, 

partenaires et citoyens à la finalisation du schéma, avec près de 240 avis et observations écrites. 
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Figure 63 : Présentation du SRADDET Centre - Val de Loire (source : Région Centre - Val de Loire) 

Pour relever les défis de l’équilibre, de l’attractivité et de la durabilité, la Région 360° propose 4 

orientations stratégiques, 20 objectifs et 47 règles générales qui, à travers leur mise en œuvre, traduisent 

une stratégie d’aménagement ambitieuse pour une région accueillante, rayonnante et responsable. Cette 

stratégie propose un écosystème de territoires solidaires qui portent une volonté commune d’équilibre du 

développement pour la région. Ce projet d’aménagement passe par : 

 le renforcement d’une armature territoriale régionale, originale, facteur de dynamisme,  

 des spécificités et des atouts locaux à promouvoir par une synergie renforcée entre les territoires,  

 un dialogue et des coopérations avec les régions et les territoires qui nous entourent.  

 

Le SRADDET s’inscrit dans la continuité du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) du 

Centre-Val de Loire. Il poursuit des objectifs : 

 D’atténuation du changement climatique par : 

 La lutte contre la pollution atmosphérique,  

 La maîtrise de la consommation d’énergie, tant primaire que finale, notamment par la 

rénovation énergétique, 

 Le développement des énergies renouvelables et des énergies de récupération, 

notamment celui de l’énergie éolienne et de l’énergie biomasse, le cas échéant par zone 

géographique, 

 D’adaptation au changement climatique. 

 

Le Centre-Val de Loire vise ainsi à : 

 Devenir une région couvrant 100% de ses consommations énergétiques par la production 

régionale d’énergies renouvelables et de récupération en 2050. 

 Réduire de 100 % les émissions de gaz à effet de serre (GES) d’origine énergétique entre 2014 et 

2050. 

 

Pour mettre en œuvre ces objectifs, chaque acteur public et privé doit intégrer le changement de 

modèle que représente la transition vers un territoire « 100% énergies renouvelables » et mettre en œuvre 

les moyens nécessaires pour agir à de multiples niveaux : l’intégration d’un urbanisme et d’une mobilité 

plus durables, la mise en place d’une économie relevant les défis environnementaux et la préservation 

des ressources naturelles.  

Le projet éolien du Jusselin est compatible avec le SRADDET Centre-Val de Loire. 
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Figure 64 : Orientations et objectifs du SRADDET Centre-Val de Loire 

 

 

 Site patrimonial remarquable (SPR) 

Les sites patrimoniaux remarquables ont été créés par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 dite « loi 

LCAP » relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Il s‘agit de « villes, villages ou 

quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de 

vue historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public ». 

 

Un site patrimonial remarquable se substitue aux anciens dispositifs de protection que sont les 

secteurs sauvegardés, les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) 

ou les aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). 

Ces derniers ont été automatiquement transformés par la loi en sites patrimoniaux remarquables. 

Ils sont devenus de plein droit des Sites patrimoniaux remarquables soumis au Titre III du Livre VI du 

Code du patrimoine. Quant aux Règlements couvrant leur périmètre, ceux-ci continuent de produire leurs 

effets dans ce qui est désormais devenu un périmètre de Site patrimonial remarquable. Et ce, jusqu’à ce 

que se substituent à de tels règlements un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine.  

 

Les sites patrimoniaux remarquables au sein de l’aire d’étude éloignée du projet éolien sont 

recensés et étudiés dans le volet paysager de l’étude d’impact consultable dans le Tome 4.3 de la présente 

étude. 

Dans la mesure où les impacts résiduels du projet sur les aires concernées sont qualifiés 

de nuls à faibles, le projet éolien du Jusselin semble en adéquation avec les sites patrimoniaux 

remarquables. 
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 Compatibilité avec les règles d'urbanisme 

Dans ce chapitre la compatibilité du projet avec le document d’urbanisme est analysée. La 

commune d'accueil du projet éolien du Jusselin sont soumises au Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

de la Communauté de Communes Champagne-Boischauts et du canton de Vatan.  
 

8.13.1 Présentation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal  
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle 

d’un groupement de communes (EPCI) ou d’une commune, établit un projet global d’urbanisme et 

d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire 

considéré. 

La Communauté de Communes Champagne-Boischauts, dont font partie les communes Saint-

Florentin et de la Chapelle-Saint-Laurian, est dotée sur son territoire d’un PLUi approuvé le 19/12/2019. 

L’intégralité de la zone d’implantation du parc éolien du Jusselin est situé dans une zone agricole, 

secteur « A » (Cf. Carte 100). 

 

Extrait du règlement du zonage A 

 

«Article A et Ap 2.1. INTERDICTION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES  

Sont interdites toutes les affectations des sols et constructions sauf :  

 2.1.1.4. Equipements d’intérêt collectif et services publics :  

- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées ;  

- les zones de dépôts de matériaux des administrations publiques et assimilées ;  

- les cimetières ;  

- les parcs éoliens en-dehors des secteurs d’interdiction identifiés par le plan de zonage.  

 Pour l’application de la règle, il est précisé qu’il s’agit d’une interdiction physique des éoliennes, 

qui n’interdit pas les installations nécessaires aux équipements collectifs liés aux éoliennes (câbles, 

chemins d’accès, postes de livraison électrique…). » 
 

« Article A et Ap 3.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

3.1.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies : 

Un bâtiment doit être implanté :  

- un recul de 3 mètres minimum des routes départementales.  

[…] Un bâtiment doit en outre respecter les règles de recul imposées par le Schéma Directeur Routier 

Départemental, annexées au présent règlement. » 

« 3.1.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Un bâtiment doit être implanté :  

- en recul de 10 mètres minimum des berges des cours d’eau. » 
 

« 3.1.1.5. Hauteur maximale des constructions  

 La hauteur à l’égout du toit d’un nouveau bâtiment non agricole ne peut pas excéder la hauteur à 

l’égout du toit des bâtiments situés sur l’unité foncière. Dans le cas d’une extension d’une habitation, elle 

ne peut pas excéder la hauteur à l’égout du toit du bâtiment préexistant.  

 La création de nouvelles annexes aux habitations existantes est limitée à 4 mètres à l’égout du toit, 

mesurée par rapport au terrain naturel, la hauteur à l’égout du toit ne pouvant pas excéder la hauteur à 

l’égout du toit de l’habitation située sur l’unité foncière.  

 La hauteur des constructions agricoles et des constructions et installations nécessaires à des 

équipements d’intérêt collectif et services publics n’est pas limitée. » 
 

« Article A et Ap 3.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  

3.2.1. Secteur A - Constructions non agricoles 

3.2.1.1. Nivellement  

 Les constructions seront implantées au plus près du terrain naturel, sans terrassements inutiles. 

Les remblais de type taupinière ne sont pas acceptés, sauf nécessité pour implanter des équipements 

d’intérêt collectif et services publics. 
 

3.2.1.2. Caractéristiques des toitures  

 La pente des toits ne sera pas inférieure à 35°. Pour les extensions inférieures à 20 m² ainsi que 

pour les annexes et les bâtiments d’activité, des pentes inférieures pourront être autorisées.  

Les tuiles de rive à rabat sont interdites pour les toitures en petites tuiles plates de pays. 
 

3.2.1.3. Caractéristiques des façades  

Le bardage et les fermetures en polychlorure de vinyle (PVC) blanc sont interdits sur les communes d’Aize 

et de Saint-Pierre-de-Jards.  

L’emploi à nu, en extérieur, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un enduit, 

est interdit. 
 

« Article A et Ap 3.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

3.3.1.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être résorbées sur la 

propriété, sauf impossibilité technique. »
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Carte 100 : Zonage du PLUi Champagne - Boischauts et canton de Vatan approuvé le 19/12/2019 (source : plan numérisé et géoréférencé du PLUi) 
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8.13.2 Compatibilité du projet avec le PLUi 
Ce chapitre traite de la compatibilité du projet avec les articles du zonage A du PLUi de la 

Communauté de Communes de Champagne-Boischauts. 

 

Compatibilité avec le type de construction autorisé – article 2.1.1.4 

L’article 2.1.1.4 précise que « les parcs éoliens en-dehors des secteurs d’interdiction identifiés par 

le plan de zonage » sont autorisés. Il est ajouté que « Pour l’application de la règle, il est précisé qu’il 

s’agit d’une interdiction physique des éoliennes, qui n’interdit pas les installations nécessaires aux 

équipements collectifs liés aux éoliennes (câbles, chemins d’accès, postes de livraison électrique…). » 

 

Toutes les éoliennes du projet sont situées en dehors des secteurs d’interdiction identifiés par le 

plan de zonage (Cf. Carte 100). Les installations annexes aux éoliennes (câbles, chemins d’accès, etc…) 

ne sont pas concernées par cette contrainte.  

 

Compatibilité avec les distances d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques – et 

aux limites séparatives – articles 3.1.1.1 et 3.1.1.2 

L’article 3.1.1.1 précise que « Un bâtiment doit être implanté :  en recul de 3 mètres minimum des 

routes départementales. » et que « ‘Un bâtiment doit en outre respecter les règles de recul imposées par 

le Schéma Directeur Routier Départemental, annexées au présent règlement. ». 

 

Le Schéma Directeur Routier Départemental (SDRD) que « Le long des routes départementales 

classées en 2ème catégorie (D920, D922, D926 et D960), hors agglomération et hors lieu-dit, un bâtiment 

doit être implanté :  

- en recul de 15 mètres minimum de l’axe pour les habitations ;  

- en recul de 10 mètres minimum de l’axe pour les autres constructions. » 

 

Étant donné que les éoliennes ne peuvent pas être considérées comme des bâtiments, elles ne 

sont pas concernées par cet article.  

 

Le poste de livraison situé à proximité immédiate de l’éolienne E2 est situé à plus de 3 m des 

routes départementales le plus proches qui sont la D34 et la D2. Ces deux départementales ne sont pas 

classées en 2ème catégorie selon le SDRD, le projet éolien est donc compatible avec schéma. 

 

 

L’article 3.1.1.2 précise que « Un bâtiment doit être implanté :  en recul de 10 mètres minimum des 

berges des cours d’eau. ». 

 

Selon la cartographie des cours d’eau de la DDT36, le poste de livraison du projet éolien est situé 

à plus de 300 m des berges du cours d’eau le plus proche (poste localisé au niveau des installations de 

l’éolienne E3. 

 

Compatibilité avec la hauteur maximale des constructions – article 3.1.1.5 

Dans le zonage A « La hauteur à l’égout du toit d’un nouveau bâtiment non agricole ne peut pas 

excéder la hauteur à l’égout du toit des bâtiments situés sur l’unité foncière. » 

 

Le poste de livraison est implanté sur la parcelle ZC42 qui est une unité foncière sur laquelle il n’y 

a aucun bâtiment. La hauteur n’est donc pas limitée. Pour rappel, la hauteur du poste livraison sera de 

2,7 m (hors sol).  

 

Compatibilité avec le nivellement, les toitures et les façades des constructions – articles 3.2.1.1, 

3.2.1.2 et 3.2.1.3 

Selon le PLUi, les bâtiments devront respecter critères :  

- article 3.2.1.1 : « Les constructions seront implantées au plus près du terrain naturel, sans 

terrassements inutiles. Les remblais de type taupinière ne sont pas acceptés, sauf 

nécessité pour implanter des équipements d’intérêt collectif et services publics. »,  

- article 3.2.1.2 : « La pente des toits ne sera pas inférieure à 35°. Pour les extensions 

inférieures à 20 m² ainsi que pour les annexes et les bâtiments d’activité, des pentes 

inférieures pourront être autorisées. »,  

- article 3.2.1.3 : « L’emploi à nu, en extérieur, de matériaux fabriqués en vue d’être 

recouverts d’un parement ou d’un enduit, est interdit. ». 

 

Le poste de livraison sera implanté au niveau du sol naturel, sans terrassements inutiles et ses 

façades seront recouvertes d’un bardage bois afin qu’il s’insère au mieux dans l’environnement. 

Concernant la toiture, elle devra respecter une pente supérieure ou égale à 35° à moins que le poste de 

livraison ne soit considéré comme un bâtiment d’activité (Cf. 5.2.4.2 et 5.3.7.2). 
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Les caractéristiques du poste de livraison sont rappelées sur le tableau ci-dessous :  

Caractéristiques du poste 

Surface au sol (en m²) 36 

Longueur (en m) 12 

Largeur (en m) 3 

Hauteur (en m, hors sol) 2,7 

Vide sanitaire (en m) 0,80 

Aspect extérieur Bardage bois 

Tableau 117 : Caractéristiques du poste de livraison 

 

Compatibilité des bâtiments avec la gestion des eaux pluviales et du ruissellement – article 3.3.1.1 

 

Selon cet article « Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès 

doivent être résorbées sur la propriété, sauf impossibilité technique. »  

 

Les eaux pluviales du poste de livraison et des accès seront résorbés par infiltration sur le 

parcellaire du projet.  

 

Le projet éolien du Jusselin est compatible avec les règles d’urbanisme en vigueur dictée 

par le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes Champagne-

Boischauts. 
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Partie 9 : Mesures d'évitement, de réduction, de 
compensation et d'accompagnement (PJ n°8) 
  



Etude d'impact sur l'environnement et la santé publique / Demande d'Autorisation Environnementale du parc éolien du Jusselin (36)  2019 
 

 Porteur de projet : Neoen / Bureau d'études : ENCIS Environnement 338 

  



Etude d'impact sur l'environnement et la santé publique / Demande d'Autorisation Environnementale du parc éolien du Jusselin (36) 2019 
 

 Porteur de projet : Neoen / Bureau d'études : ENCIS Environnement 339 

Les alinéas 8° et 9° de l’article R.122-5 du Code de l’Environnement précisent que l’étude d’impact 

doit contenir : 

« Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

 éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les 

effets n'ayant pu être évités ; 

 compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou 

la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 

compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 

correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les 

éléments mentionnés au 5° ; 

Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 

proposées » 

 

Les différentes études et préconisations réalisées dans le cadre de l’élaboration de la présente étude 

d’impact sur l’environnement ont guidé le dimensionnement du projet retenu. Cette partie permet de 

présenter les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, d'accompagnement et de suivi qui en 

découlent. Certaines d'entre elles ont déjà été exposées dans les parties précédentes puisqu'elles ont été 

intégrées dans la conception du projet, d'autres sont à envisager pour les phases de construction, 

d'exploitation et de démantèlement à venir. 

 

Les diverses mesures prises dans le cadre du développement du projet sont définies selon un 

principe chronologique qui vise à éviter les impacts en amont du projet, à réduire les impacts du projet retenu 

et enfin, compenser les conséquences dommageables qui n'ont pu être supprimées. Pour rappel, leurs 

définitions sont les suivantes : 

Mesure d’évitement : mesure intégrée dans la conception du projet, soit du fait de sa nature même, 

soit en raison du choix d’une solution ou d’une variante d'implantation, qui permet d’éviter un impact sur 

l’environnement. 

Mesure de réduction : mesure pouvant être mise en œuvre dès lors qu’un impact négatif ou 

dommageable ne peut être évité totalement lors de la conception du projet. S’attache à réduire, sinon à 

prévenir l’apparition d’un impact. 

Mesure de compensation : mesure visant à offrir une contrepartie à un impact dommageable non 

réductible provoqué par le projet pour permettre de conserver globalement la valeur initiale du milieu. 

Mesure d'accompagnement : mesure volontaire proposée par le maître d'ouvrage, ne répondant 

pas à une obligation de compensation d’impact et participant à l’intégration du projet dans son 

environnement. 

Mesure de suivi : mesure mise en place durant l’exploitation du parc éolien visant à étudier, 

quantifier et qualifier les impacts effectifs du projet sur les groupes biologiques, en particulier ceux 

considérés comme potentiellement impactés par le projet. 

 

Afin d'assurer leur efficience dans la durée, l'essentiel des renseignements suivants est associé à 

chacune des mesures : 

 Nom et numéro de la mesure 

 Type de mesure (évitement, réduction, compensation, accompagnement) 

 Impact potentiel identifié 

 Objectifs et résultats attendus de la mesure  

 Description de la mesure 

 Coût prévisionnel 

 Echéance et calendrier 

 Identification du responsable de la mesure 

 

Les mesures prises en phase chantier sont indiquées « mesure C », celles en phase exploitation 

« mesure E » et en phase démantèlement « mesure D ». Les mesures prises en phase de conception n’ont 

pas d’indice lettre. 

 

Figure 65 : Démarche de définition des mesures 
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 Mesures d’évitement et de réduction prises lors de la phase de conception 

Lors de la conception du projet, un certain nombre d’impacts négatifs a été évité grâce à des mesures préventives prises par le maître d'ouvrage du projet au vu des résultats des experts environnementaux et de la 

concertation locale. Pour la plupart, ces mesures sont décrites dans la partie concernant les raisons du choix du projet (Partie 4). Nous dressons ici la liste des principales mesures visant à éviter ou réduire un impact sur 

l'environnement qui ont été retenues durant la démarche de conception du projet.  

 

Mesures d'évitement et de réduction prises durant la conception du projet 

Numéro Type de milieu Impact brut identifié Type de mesure Description 

Mesure 1 
Milieu humain, 

paysage et 
milieux naturels 

Effets sur les sites à enjeux paysagers et 
écologiques majeurs, risques naturels et 

technologiques 

Evitement -
Réduction 

Choix du site sur le territoire : secteur propice à l’éolien au sein d’une zone favorable prévue initialement par le SRE, pas 
de risque naturel et technologique marqué, présence d’un réseau de chemin 

Mesure 2 
Milieu physique 

Dégradation des milieux aquatiques Evitement 
Choix d’un site de projet présentant peu de zones prélocalisées comme humides et peu de fossés d'écoulement, avec 
la présence d’un seul cours d’eau qui est temporaire  

Mesure 3 Risque sismique Evitement Respect des normes parasismiques 

Mesure 4 

Milieu humain 

Diminution de surfaces agricoles Réduction Limitation de l’emprise au sol en limitant le nombre d’éoliennes et par conséquent le linéaire de chemin à créer 

Mesure 5 Risque lié à la proximité de voirie Evitement Respect du périmètre d'éloignement par rapport au réseau départemental (D34 et D2) 

Mesure 6 
Risque lié à la proximité des habitations et des 

zonages des documents d’urbanisme 
Evitement 

Respect du périmètre d’éloignement par rapport aux habitations et des zones urbanisables et réglementées du PLUi 
Champagne – Boischauts et du canton de Vatan 

Mesure 7 Risque d’effet d’encerclement des lieux de vie Evitement 
Réduction du nombre d’éoliennes (de 7 à 4) dans le projet définitif 
Alignement des éoliennes 

Mesure 8 
Paysage 

Visibilité depuis les halles de Vatan à partir de 
sa place 

Evitement Suppression des éoliennes visibles (E5, E6 et E7) dans le projet définitif 

Mesure 9 Risque de mauvaise intégration paysagère Réduction Alignement des éoliennes avec les départementales D34 et D2 en suivant les grandes lignes paysagères (est-ouest) 

Mesure 10 

Milieux naturels 

Risque de mortalité pour les oiseaux et pour 
les chiroptères 

Réduction 
Suppression des éoliennes E5 à E7, réduction des impacts pour : 

- L’avifaune : faible pour toutes les éoliennes, 
- Les chiroptères : modéré pour l’éolienne E2 et faible pour les autres. 

Mesure 11 

Risque de mortalité des chauves-souris 
(éoliennes situées à proximité de fossé et d’un 

cours d’eau temporaire utilisés comme 
territoire de chasse) 

Réduction 
Adaptation des caractéristiques techniques des éoliennes afin de limiter les risques de mortalité (Cf. Tome 4.4, mesure 
MR-01) 

Mesure 12 

Risque de mortalité sur les odonates 
Impact sur les odonates : l’éolienne E4 survole 

le ru abritant une population d’Agrion de 
Mercure  

Evitement Déplacement de l’éolienne E4, suppression du survol du ru abritant une population d’Agrion de Mercure.  

Mesure 13 

Risque de destruction d’habitats 

Evitement 
Limiter la consommation d’espace par création de chemin d’accès en approchant au maximum les plateformes des 
chemins existants (Cf. Tome 4.4, mesure ME-01) 

Mesure 14 Evitement 
Positionner les plateformes, chemins, virages et postes de livraison de manière à impacter au minimum les habitats à 
modérés et forts enjeux et les éléments boisés (Cf. Tome 4.4, mesure ME-02) 

Tableau 118 : Mesures d'évitement et de réduction prises durant la conception du projet  
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 Mesures prises lors de la phase de construction 

Dans cette partie, sont présentées les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, 

d'accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental du projet en phase de 

chantier de construction. 

 

9.2.1 Système de Management Environnemental du chantier 

Mesure C1 Management environnemental du chantier par le maître d'ouvrage 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Impacts sur l'environnement liés aux opérations de chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Maîtriser et réduire les impacts liés aux opérations de 

chantier 

Description : Durant le chantier, le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre mettront en place un Système 

de Management Environnemental (SME). Le SME se traduit par une présence régulière (visite 

hebdomadaire) d'une personne habilitée de l'entreprise. Celle-ci a connaissance des enjeux identifiés 

durant l'étude d'impact concernant aussi bien l'hygiène et la sécurité, la prévention des pollutions et 

des nuisances, la gestion des déchets, la préservation des sols, des eaux superficielles et souterraines 

ou de la faune et de la flore. Ainsi, elle veille à l'application de l'ensemble des mesures 

environnementales du chantier. Elle coordonne, informe et guide les intervenants du chantier. 

Notamment, tout nouvel arrivant sur site (sous-traitant, visiteur) recevra un « Plan de démarche qualité 

environnementale du chantier » au sein duquel les consignes et bonnes pratiques du chantier lui seront 

présentées. 

Coût prévisionnel : 20 journées d'intervention, soit 10 000 € 

Calendrier : Durée du chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier 

 

Parallèlement, un bureau indépendant spécialisé en Management environnemental interviendra 

également sur le chantier : 

Mesure C2 Suivi et contrôle du management environnemental du chantier par un responsable 

indépendant 

Type de mesure : Mesure de suivi 

Impact potentiel identifié : Impacts sur l'environnement liés aux opérations de chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Maîtriser et réduire les impacts liés aux opérations de 

chantier 

Description : Une prestation d’assistance au Maître d’Ouvrage sera assurée par un cabinet 

indépendant pour assurer le suivi et le contrôle du management environnemental réalisé par le maître 

d'ouvrage. 

La démarche comprendra les étapes suivantes : 

 visite du site par un environnementaliste/écologue en amont du chantier 

 réunion de pré-chantier, 

 rédaction du « Plan de démarche qualité environnementale du chantier » 

 piquetage, rubalise et clôture des secteurs sensibles, 

 visite de suivi du chantier : contrôle du respect des mesures et état des lieux des impacts du 

chantier, 

 réunion intermédiaire, 

 visite de réception environnementale du chantier, 

 rapport d'état des lieux du déroulement du chantier et, le cas échéant, proposition de mesures 

correctives. 

 

Afin d’éviter tout risque de destruction ou de dégradation d’habitat sensible (haie, secteur humide, etc.) 

ou d’espèce protégée, un écologue indépendant repérera les secteurs sensibles d’après l’état initial de 

l’étude d’impact sur l’environnement et d’après un repérage en amont du chantier. Il installera ensuite 

des périmètres de protection prenant la forme de piquetages et de bandes de balisage (rubalise) autour 

des zones à protéger du passage des engins et du personnel de chantier. 

Les réunions de chantier et les rendus des rapports seront suivis de l’affichage d’un compte rendu à 

l’entrée du site. 

Ces rapports seront remis au maître d'ouvrage, ainsi qu'à l'inspecteur des Installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement. 

Ce suivi permettra de s’assurer que les mesures d'évitement, de réduction et de compensation seront 

bien appliquées par le maître d’ouvrage. 

Coût prévisionnel : 6 journées de travail, soit 3 000 € 

Délai prévisionnel : Durée du chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier – Bureau d’études spécialisé 
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9.2.2 Phase chantier : mesures pour le milieu physique 

Mesure C3 Réalisation d’une étude géotechnique spécifique 

Type de mesure : Mesure d’évitement 

Impact potentiel identifié : Dégradation du milieu physique en cas d’apparition de risques naturels 

(mouvement de terrain, effondrement, aléa retrait-gonflement, remontée de nappes…) 

Objectif et effets attendus de la mesure : Définir précisément les caractéristiques des fondations, 

procéder à un dimensionnement adapté à la nature du sous-sol et maîtriser les aléas géologiques et 

géotechniques 

Description de la mesure : Avant la construction, le maître d’ouvrage fera réaliser une étude 

géotechnique, afin de définir pleinement les propriétés mécaniques et les risques liés au sous-sol. Elle 

consiste à réaliser, pour chaque emplacement d’éolienne, des sondages sur site (carottés, 

pressiométriques…), des mesures géophysiques et/ou hydrogéologiques, des essais en laboratoire… 

Cette étude constituera la base des notes de calcul de dimensionnement des fondations, permettant 

de justifier de la stabilité des ouvrages. 

Ainsi, en cas d'investigations plus poussées que des fondations autres que celles de type massif-poids, 

une attention toute particulière sera portée au risque de perturbation de la qualité des eaux 

souterraines. Ce, dans le cadre de la réalisation des sondages de reconnaissance (absence de produits 

ou d’adjuvants présentant un risque pour la qualité de l’eau) ou des opérations au niveau de zones 

découvertes par les travaux (évitement de ruissellement). 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : En amont de la phase chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Bureau d’ingénierie géotechnique 

 

Mesure C4 Réutilisation de la terre végétale excavée lors de la phase de travaux 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Modification de la topographie, érosion du sol et drainage des écoulements 

d'eau liés à la création de tranchées et aux travaux d'excavations 

Objectif et effets attendus de la mesure : Permettre une revégétalisation rapide, éviter l’érosion des 

sols et le drainage des eaux superficielles 

Description de la mesure : Lors de la réalisation des fouilles (fondations, poste de livraison) et des 

tranchées, le sol sera creusé et la terre végétale sera extraite du milieu. La terre végétale extraite sera 

déposée en surface des parcelles concernées. Dès la fin de la construction, le sol sera remis en place 

sur les fondations et dans les tranchées. Les roches et éventuels gravats extraits seront envoyés en 

déchetterie ou réutilisés pour le comblement. Les tranchées réalisées pour le raccordement électrique 

seront remblayées le plus rapidement possible pour éviter toute forme de drainage de l’eau. La terre 

végétale (préalablement mise de côté) sera remise en surface afin que le couvert végétal se reconstitue 

de lui-même. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C5 Orienter la circulation des engins de chantier sur les pistes prévues à cet effet 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Le trafic des engins de chantier et d'acheminement des équipements est 

susceptible de compacter le sol, de créer des ornières, d'augmenter les processus d'érosion et de 

modifier l'infiltration de l'eau dans le sol. 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter ou réduire le compactage et l'érosion des sols sur le 

site 

Description de la mesure : Il est prévu d’organiser un plan de circulation des engins de chantier pour 

que ceux-ci ne sortent pas des voies de passage et des aires de stockage et de montage. Cela 

permettra de limiter le phénomène de compactage à un espace strictement nécessaire et aménagé en 

conséquence (pistes et plateformes en ballast/concassé). 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C6 Isoler les fondations des éoliennes avec une géomembrane 

Type de mesure : Mesure d'évitement 

Impact potentiel identifié : Pollution des eaux souterraines pendant le coulage et le séchage des 

fondations 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter la migration de polluants dans le sol, et donc dans 

les eaux 

Description de la mesure : La disposition d’une géomembrane entre les fondations des éoliennes et 

le sol évitera le transfert de liquide issu du béton frais lors du coulage et du séchage des fondations. 

Coût prévisionnel : 2 000 € par fondation, soit 8000 € 
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Calendrier : Mesure appliquée avant la phase de génie civil 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C7 Programmer les rinçages des bétonnières dans un espace adapté 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Rejet accidentel de polluants dans les milieux aquatiques environnants 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter le rejet de polluants dans les sols et les milieux 

aquatiques 

Description de la mesure : Afin d’éviter d’éventuels apports en MES (Matières En Suspension) dans 

les sols et les cours d’eau par l’écoulement superficiel, le rinçage des bétonnières sera programmé 

hors du site éolien, dans un bac de rétention approprié pour cet usage. Cette façon de procéder sera 

imposée et coordonnée par le SME. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C8 Conditions d'entretien et de ravitaillement des engins et de stockage de carburant  

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Risque de fuite d'hydrocarbure, d'huile ou autre polluant lié au stockage 

et/ou à la présence d'engins 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter le rejet de polluants dans les sols et les milieux 

aquatiques 

Description de la mesure : Le ravitaillement des gros engins de chantier sera effectué par des 

camions équipés de réservoirs. La technique dite de « bord à bord » permettra de réduire les risques 

de déversement et de fuites. Le stockage de carburant pour le petit matériel portatif s’effectue dans 

une cuve à double paroi placée sur la base de vie ; des contrôles hebdomadaires ont lieu pour s’assurer 

de l’absence de fuite. 

Un entretien régulier des engins permettra de prévenir les fuites d’huiles, d’hydrocarbures ou autres 

polluants sur le site. Les opérations d’entretien des engins seront effectuées à l’extérieur du site dans 

des ateliers spécialisés. 

Plusieurs kits anti-pollution (absorbant spécifique) seront disponibles sur le chantier. Ces kits sont à 

placer sous la fuite lors de son apparition afin d’éviter toutes pollutions du sol. S’il s’avère que de la 

terre est souillée, celle-ci est pelletée immédiatement avec le kit anti-pollution souillé et ils sont évacués 

dans un conteneur spécifique afin d’éviter toute propagation de la fuite dans le sol et les milieux 

aquatiques. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C9 Préservation de la qualité des eaux souterraines 

Type de mesure : Mesure de réduction. 

Impact potentiel identifié : Risque de perturbation de la qualité des eaux souterraines. 

Objectif de la mesure : Réduire les risques de perturbation de qualité des eaux souterraines 

Description de la mesure : Lors de la phase de construction, les mesures suivantes seront 

appliquées : 

- évacuation rapide des sols éventuellement souillés ; 

- contrôle des engins de chantier avant l’accès au secteur inclus dans le périmètre de protection 

rapprochée ; 

- le stockage sur site ne sera toléré que pour de très petites quantités strictement nécessaires à 

la réalisation journalière des travaux. Ils devront bénéficier de la mise en place dans ce cas, de 

bacs de rétention d’un volume au moins égal au volume stocké ; 

- les entreprises en charge des travaux disposeront sur les différents sites de chantier de 

produits absorbants d’hydrocarbures sous forme de granulés. 

Si des investigations de travaux plus profondes que les fondations de type massif-poids sont réalisées, 

les mesures ci-dessous seront mises en œuvre : 

- réalisation de sondages de reconnaissance sans usage de produits pouvant contaminer les 

eaux souterraines et rebouchage dans les règles de l’art en cas de nous usage pour 

consolidation des sols, 

- utilisation de produits de consolidation les plus neutres possibles pour la ressource en eau (pas 

d’adjuvants présentant un risque pour la qualité de l’eau, 

- utilisation de techniques de consolidation les moins susceptibles de déstabiliser le milieu et de 

provoquer des départs en profondeur dans la nappe de produits de consolidation. 

 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée lors de la phase de création de fouilles si la nature du sous-sol 

nécessite des investigations plus profondes que des fondations de type massif-poids. 

Responsable : Responsable SME du chantier - maître d'ouvrage 
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Mesure C10 Gestion des équipements sanitaires 

Type de mesure : Mesure d'évitement 

Impact potentiel identifié : Pollution des sols et des milieux aquatiques par rejet d'eaux usées liées à 

la présence de travailleurs sur le chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter les rejets d'eaux usées dans l'environnement 

Description de la mesure : La base de vie du chantier est pourvue d’un bloc sanitaire autonome mais 

aucun rejet d’eaux usées n’est à envisager dans l'environnement du site. Des sanitaires mobiles 

chimiques seront mis en place pour les ouvriers. Les effluents seront pompés régulièrement et 

transportés dans des cuves étanches vers les filières de traitement adaptées. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

9.2.3 Phase chantier : mesures pour le milieu humain 

Mesure C11 Réaliser la réfection des chaussées des routes départementales et des voies 

communales après les travaux de construction du parc éolien 

Type de mesure : Mesure de compensation 

Impact potentiel identifié : Détérioration de la voirie par les engins durant les travaux 

Objectif et effets attendus de la mesure : Réduire la détérioration par la réfection des routes et 

chemins endommagés 

Description de la mesure : Il existe un risque de détérioration des routes empruntées pour 

l'acheminement des engins et des éléments du parc éolien, en raison de passages répétés d'engins 

lourds durant les phases de construction et de démantèlement, mais éventuellement aussi durant une 

intervention de réparation lourde. Un état des lieux des routes sera effectué avant les travaux. Un 

second état des lieux sera réalisé à l'issue du chantier. S'il est démontré que le chantier a occasionné 

la dégradation des voiries, des travaux de réfection devront être assurés par la société d’exploitation 

dans un délai de six mois après la mise en service du parc. 

Coût prévisionnel : Le coût de cette mesure dépendra du degré de détérioration de la voirie. Le ratio 

de base pour la réfection d'une chaussée est de 50 à 70 € /m². 

Calendrier : Mesure à l'issue de la phase chantier - délai de 6 mois 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

 

Mesure C12 Adapter la circulation des convois exceptionnels pendant les horaires à trafic faible 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Ralentissement de la circulation 

Objectif et effets attendus de la mesure : Limiter la perturbation du trafic routier 

Description de la mesure : Afin de limiter les impacts sur le trafic routier liés au transport des 

aérogénérateurs, un tracé adapté sera programmé et la circulation se fera pendant les horaires à trafic 

faible ou moyen. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée lors de la phase d'acheminement des engins et des éléments du parc 

Responsable : Maître d'ouvrage – Responsable SME du chantier  

 

Mesure C13 Déclaration des travaux aux gestionnaires de réseaux 

Type de mesure : Mesure d'évitement permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Dégradation des réseaux existants (eau, téléphone, électricité, etc.) 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter toute dégradation des réseaux en prévenant les 

gestionnaires du projet de chantier 

Description de la mesure : Le chantier sera précédé comme il se doit d'une déclaration de projet de 

travaux (DT) et d'une déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT). Cela permettra 

notamment de connaître la localisation précise des réseaux existants et de connaître les 

recommandations techniques de sécurité qui devront être appliquées. Une déclaration d'ouverture de 

chantier (DOC) sera ensuite effectuée pour signaler à l'administration et aux gestionnaires de réseaux 

le début des travaux. De la même façon, une déclaration attestera de l'achèvement et de la conformité 

des travaux. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée en préparation de la phase de chantier et à la fin de la phase chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Coordinateur de travaux 
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Mesure C14 Déclarer toute découverte archéologique fortuite 

Type de mesure : Mesure de réduction. 

Impact potentiel identifié : Dégradation de vestiges archéologiques. 

Objectif de la mesure : Ne pas compromettre la conservation ou la mise en valeur du patrimoine 

archéologique. 

Description de la mesure :  

- déclarer toute découverte archéologique auprès de la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles de la Nouvelle Aquitaine, 

- mettre en place des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation ou de sauvegarde 

en amont de la réalisation des travaux. 

Calendrier : En amont des travaux. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier. 

Responsable : Responsable SME du chantier - maître d'ouvrage. 

 

Mesure C15 Plan de gestion des déchets de chantier 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Production de déchets et dissémination dans l'environnement 

Objectif et effets attendus de la mesure : Traiter, valoriser et recycler les déchets de chantier. 

Rappel réglementaire :  

L’article R.122-5 du Code de l’Environnement stipule que des mesures doivent être envisagées par le 

demandeur pour supprimer, limiter et, si possible compenser les inconvénients de l’installation et que 

les dépenses correspondantes doivent être estimées. 

L’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 

du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation 

des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement précise les conditions de gestion des 

déchets dans le cadre d'un parc éolien : 

Article 20 : « L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement. Il s’assure que les 

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Le brûlage des 

déchets à l’air libre est interdit. » 

Article 21 : « Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, 

caoutchouc) et non souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés 

dans des installations autorisées. Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets 

d’emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des 

matériaux utilisables ou de l’énergie. Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets 

d’emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au 

service de collecte et de traitement des collectivités. » 

Description de la mesure : Un plan de gestion des déchets de chantier sera mis en place par le maître 

d'ouvrage afin d'appliquer la réglementation en vigueur sur les déchets. La gestion permettra de prévoir 

en amont la filière d'élimination ou de valorisation adaptée à chaque catégorie de déchets : 

 

Gestion des déchets de chantier 

Type de déchet  Nature 
Filière 

Caractère polluant 

Déchets verts Coupe de haie ou d'arbre 
Valorisation selon la qualité (valorisation énergétique, de 
construction, pâte à papier, incinération ou plateforme de 

compostage) 

Déblais  Terre végétale, sable, roche 
Stockage sur site sous forme de merlons avant d'être 

réutilisés pour le comblement. 
De la roche peut être exportée en déchetterie. 

Emballages  Carton 

Tri, collecte et récupération via les filières de recyclage 
adéquates. 

Les autres Déchets Industriels Banals (DIB), non valorisables, 
seront évacués vers le centre d’enfouissement (classe 2). 

Emballages  Plastique 

Palettes et 
enrouleurs de 

câbles 
Bois  

Déchets chimiques 

Bombes de peinture, éventuels 
kits anti-pollution usagés, 

matériaux souillés 
d'hydrocarbure ou d'huile 

Collecte dans des conteneurs étanches avant d'être 
emmenés dans un centre de traitement adapté (classe 1) 

Tableau 119 : Gestion des déchets de chantier 

Le tri sélectif des déchets sera mis en place sur le chantier via des conteneurs spécifiques situés dans 

une zone dédiée de la base de vie, afin de limiter la dispersion des déchets sur le site. Le chantier sera 

nettoyé d’éventuels dépôts tous les soirs. Les déchets ne seront pas brûlés sur place. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier  

 

Mesure C16 Adapter le chantier à la vie locale 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Nuisances de voisinage (bruit, qualité de l'air et trafic routier) 

Objectif et effets attendus de la mesure : Réduire les nuisances de voisinage liées aux phases de 

travaux. 
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Description de la mesure :  

 mise en œuvre d’engins de chantier et de matériels conformes à l’arrêté interministériel du 18 mars 

2002 relatif aux émissions sonores dans l’environnement des matériels destinés à être utilisés à 

l’extérieur des bâtiments, 

 respect des horaires : compris entre 8h et 20h du lundi au vendredi hors jours fériés, 

 éviter l’utilisation des avertisseurs sonores des véhicules roulants, 

 arrêt du moteur lors d’un stationnement prolongé, 

 limite de la durée des opérations les plus bruyantes, 

 contrôle et entretien réguliers des véhicules et engins de chantier pour limiter les émissions 

atmosphériques et les émissions sonores, 

 information des riverains du dérangement occasionné par les convois exceptionnels. 

Ces préconisations seront intégrées dans le cahier des charges lors de la consultation des entreprises 

pour le marché des travaux. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier  

 

 

9.2.4 Phase chantier : mesures pour la santé humaine et la 
sécurité 
 

Mesure C17 Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Type de mesure : Mesures d'évitement et de réduction permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Risques d'accidents du travail et sanitaires durant le chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Amoindrir les risques d'accidents du travail et sanitaires 

durant le chantier 

Description de la mesure : Le maître d’ouvrage s’assurera que les dispositions réglementaires en 

matière d’hygiène et de sécurité issues du Code du Travail et de l’arrêté du 26 août 2011 seront 

appliquées lors de la phase de chantier du parc éolien du Jusselin. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : En amont du chantier et durant le chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier  

 

Mesure C18 Signalisation de la zone de chantier et affichage d’informations 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque d'accident de tiers durant le chantier 

Objectif et effets attendus de la mesure : Éviter la présence de tiers sur la zone de chantier et 

informer les riverains et usagers des voiries à proximité 

Description de la mesure : Une signalisation de la zone de chantier sera positionnée au niveau des 

accès depuis les routes principales. Des panneaux d’interdiction d’accès à toute personne étrangère 

au chantier seront notamment affichés, ainsi que les informations relatives aux consignes de sécurité 

et aux risques (équipements de sécurité, interdiction de fumer, limitation de vitesse…). 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : En amont du chantier et durant le chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier 
 

9.2.5 Phase chantier : mesures pour paysage 

Mesure C19 Remettre les terrains dans leur état d’origine après enfouissement des câbles 

électrique de raccordement du poste des éoliennes au poste de livraison  

Type de mesure : Mesure de réduction 

Objectif : Minimiser l’impact paysager 

Description de la mesure : Après l’enfouissement des câbles, les terrains sont remis en l’état d’origine 

afin de minimiser l’impact paysager résultant de la phase de chantier.   

Calendrier : au moment de la réalisation du parc éolien. 

Coût prévisionnel : intégré dans le coût du chantier  

Responsable : Maître d'ouvrage - Paysagiste concepteur. 

Mesure C20 Traiter les chemins avec des matériaux locaux 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Objectif : Assurer une cohérence visuelle avec les chemins existants 

Description de la mesure : Utilisation de grave calcaire pour la mise en œuvre des chemins qui a 

l’avantage de ne pas imperméabiliser les sols.   

Calendrier : au moment de la réalisation du parc éolien. 

Coût prévisionnel : coût du chemin en moyenne de 30€ le m². Si le chemin n’est pas existant et qu’il 

n’y a pas de reprise de forme, il faudra compter entre 6 et 8 € du m².  

Responsable : Maître d'ouvrage - Paysagiste concepteur. 
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Mesure C21 Assurer la netteté des transitions entre les plateformes, les chemins créés et les 

terres agricoles 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Objectif : Améliorer l’intégration paysagère (bordures nettes, traitement des niveaux le plus simple 

possible) 

Description de la mesure : Les différentes entreprises intervenant sur le chantier se devront de 

respecter cette mesure.  

Calendrier : au moment de la réalisation du parc éolien. 

Coût prévisionnel : coût intégré à la Mesure C20. 

Responsable : Maître d'ouvrage - Paysagiste concepteur. 

 

9.2.6 Phase chantier : mesures pour le milieu naturel 

Mesure C22 Prévention des pollutions diffuses et ponctuelles en phase de travaux (MR-02) 

Cf. Tome 4.4, volet faune flore de l’étude d’impact environnementale, mesure MR-02. 

 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Objectif : L’objectif de cette série de dispositions de chantier est de supprimer les risques de pollutions 

diffuses et de réduire au maximum les risques de pollutions ponctuelles ou accidentelles lors des 

travaux. Il s’agit de prévenir et, le cas échéant, remédier, le plus efficacement et le plus rapidement 

possible à d’éventuelles pollutions des sols et surtout des milieux humides.  

Description de la mesure : Pour lutter contre les risques de pollutions accidentelles lors des travaux, 

un certain nombre de mesures doivent être prises et intégrées dans les dossiers de consultation des 

entreprises (DCE) des marchés de travaux :  

 utiliser des matériaux, autant que possible locaux, non infestés de graines ou fragments de plantes 

exotiques envahissantes pour éviter les risques d’apports et de dissémination d’espèces 

allochtones ;  

 les véhicules et engins de chantier doivent justifier d’un contrôle technique récent ;  

 ils doivent tous être équipés de kits de dépollution en cas de fuite de carburant, huile ou autre 

matériau ;  

 le stockage des huiles et carburants est réalisé à la base-vie, le confinement et la maintenance du 

matériel se feront uniquement sur des emplacements aménagés à cet effet, loin de tout secteur 

écologiquement sensible ;  

 la maintenance des engins se fait sur la base-vie ;  

 les accès au chantier et aux zones de stockage sont interdits au public ;  

 les eaux usées de la base-vie sont traitées ;  

 des dispositifs de filtration ou d’épandage des eaux de pompage (notamment lors des forages) 

sont mis en oeuvre pour empêcher le relargage dans les milieux naturels d’eau chargées en 

matières en suspension ;  

 en cas de sécheresse, les chemins seront arrosés par un système d’arrosage agricole afin de 

diminuer le dépôt de poussières sur les végétations ;  

 une collecte sélective des déchets, avec poubelles et conteneurs, est mise en place.  

Ces mesures seront à intégrer dans le cahier des clauses environnementales des DCE. Par ailleurs, le 

référent « environnement » du chantier devra s’assurer que ces prescriptions sont effectivement bien 

respectées sur le chantier.  

Aucune mesure concernant la pollution lumineuse n’a été définie car les travaux d’aménagement ne 

seront réalisés que de jour. Les éoliennes ne seront équipées que du balisage aéronautique obligatoire.  

Calendrier : phase de chantier. 

Coût prévisionnel : Coûts de mise en place de chantier vert, bonnes pratiques lors des travaux : à la 

charge des entreprises prestataires, pas de surcoûts (intégration au processus de sélection des 

candidats).  

Responsable : Maître d'ouvrage – Coordinateur environnemental – Ensemble des prestataires 

 

Mesure C23 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de l’environnement 

(MR-03) 

Cf. Tome 4.4, volet faune flore de l’étude d’impact environnementale, mesure MR-03. 

 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Objectif : L’objectif de cette mesure est de s’assurer que le chantier soit en mesure de respecter et de 

mettre en œuvre l’ensemble des mesures favorables à l’environnement et à la biodiversité définies pour 

ce projet dans le but de réduire au maximum les impacts résiduels du projet.  

Description de la mesure :  

Rôle du coordinateur environnement  

L’organisation générale du chantier relève des missions du maître d’œuvre. Il sera assisté d’un expert 

écologue.  

Dans le cadre des chantiers, un Coordinateur Sécurité et Protection de la Santé (CSPS) est 

généralement nommé. Ce dernier a en charge l’analyse des risques d’un chantier sur l’hygiène et la 

sécurité et établit le Plan Général de Coordination SPS qui précise l’installation du chantier, les 

modalités d’intervention en cas de pollution et mène une surveillance en continu par coordination entre 

les différentes entreprises.  

Par ailleurs, dans les chantiers complexes, le maître d’œuvre intègre un Coordinateur environnemental 

(CE).  
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Le coordinateur environnement (avec compétences en écologie) a un rôle important pour minimiser les 

risques lors du chantier :  

 Vérification / mise à jour des sensibilités écologiques  

 Adaptation si nécessaire des modalités de travaux / planning  

 Identification de nouvelles zones sensibles  

 Sensibilisation et assistance à pied d’œuvre  

Il est chargé de vérifier le respect général des engagements et de la réglementation du point de vue 

environnemental (au sens large : nuisances, chantier vert, bonnes pratiques). Dans le cadre du projet 

éolien de Le Jusselin et au regard des enjeux environnementaux identifiés, un coordinateur 

environnemental semble nécessaire sur des points particuliers du chantier (travaux d’ouverture au sein 

des haies principalement).  

Il assure la surveillance de la gestion des déchets du chantier, la gestion des nuisances au voisinage 

et facilite le travail de définition de l’installation du chantier par le coordinateur SPS (CSPS). Il est le 

garant de la mise en oeuvre des procédures garantissant un chantier respectueux de l’environnement, 

engagement du maître d’ouvrage. Dans le cadre de ce chantier, le Coordinateur environnemental devra 

intégrer un spécialiste écologue ou se faire assister par un écologue notamment pour les travaux au 

sein des haies, lors des travaux de coupe d’arbres et dans le cadre d’adaptation du planning travaux. 

L’AMO Écologue permettra de répondre à de nouvelles problématiques environnementales pouvant 

émerger lors de la phase chantier.  
 

Mise en place d’un chantier respectueux de l’environnement  

La démarche a pour but principal de gérer les nuisances environnementales générées par les activités 

liées au chantier, d’identifier les enjeux environnementaux et de mettre en oeuvre des solutions tant 

techniques qu’organisationnelles. La mise en place et le suivi sont structurés par 3 grands axes :  

 l’optimisation de la gestion des déchets de chantier,  

 la limitation des nuisances pendant le chantier,  

 la limitation des pollutions et des consommations de ressources (en particulier l’eau).  

Le maitre d’œuvre et les entreprises sélectionnés par le porteur de projet (Maitre d’ouvrage) devront 

adhérer à la démarche et en particulier aux principes suivants :  

 Limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier,  

 Limiter les risques sur la santé des ouvriers,  

 Limiter les pollutions de proximité lors du chantier,  

 Limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge,  

 Limiter les impacts sur la biodiversité et, d’une manière plus spécifique, sur les milieux aquatiques.  

Les entreprises de travaux mandatées pour la construction du projet devront obligatoirement s’engager 

dans cette démarche (via le respect d’un cahier des prescriptions environnementales notamment). Les 

engins arrivant sur le chantier devront être préalablement nettoyés pour éviter tout développement 

d’espèces végétales à caractère invasif.  

Cahier des prescriptions environnementales  

Le Coordinateur environnemental sera en charge du cahier des prescriptions environnementales qui 

synthétisera les spécificités biologiques de la zone de travaux ainsi que les sensibilités des milieux 

naturels vis-à-vis des différentes phases du chantier et définissant l’ensemble des prescriptions visant 

à prendre en compte ces sensibilités. Il pourra aussi dans ce cadre être appuyé par un AMO Écologue.  

Ce cahier des prescriptions environnementales sera rédigé au préalable au lancement des travaux et 

sera fourni aux entreprises prestataires (obligation de respect des mesures de préservation des milieux 

et des bonnes pratiques intégrées).  

 

Calendrier : phase de chantier. 

Coût prévisionnel : Coûts de mise en place de chantier vert, bonnes pratiques lors des travaux : à la 

charge des entreprises prestataires, pas de surcoûts (intégration au processus de sélection des 

candidats).  

Responsable : Maître d'ouvrage – Coordinateur environnemental – Ensemble des prestataires 

 

Mesure C24 Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales principales 

(MR-04) 

Cf. Tome 4.4, volet faune flore de l’étude d’impact environnementale, mesure MR-04. 

 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Objectif : Il s’agit de réduire le dérangement de la faune (et notamment de l’avifaune en période de 

reproduction ou les gîtes à chauves-souris) durant la phase de travaux et d’éviter tout risque de 

destruction de nid ou couvée d’espèces protégées.  

Description de la mesure : Plusieurs contraintes temporelles seront à respecter pour limiter l’impact 

du projet sur la faune :  

 Les travaux de coupe de la haie devront être réalisés en dehors des périodes sensibles pour les 

animaux (reproduction, élevage des jeunes ou période d’hibernation, de léthargie).  

 Pour limiter les risques d’impact sur les nids et œufs protégés d’espèces nichant au sol, une grande 

attention sera à porter lors des travaux d’emprise au sol (création et élargissement des pistes 

d’accès, terrassement, câblage interne, etc.) ;  

 Si les travaux débutent avant le 1er août (date approximative de la fin de la période de reproduction 

des oiseaux), ils seront planifiés pour débuter avant fin mars et ne devront pas connaître 

d’interruption. Cette mesure permettra d’éviter toute installation de couples d’oiseaux nicheurs au 

sein et en pourtour des zones d’intervention.  

Calendrier : Il est impossible de proposer un calendrier qui supprime complétement le dérangement 
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des espèces patrimoniales lors du chantier étant donné que la plupart sont présentes sur l’ensemble 

de l’année. Les périodes d’interventions doivent être ciblées en dehors des périodes sensibles pour 

ces animaux (reproduction, élevage des jeunes ou période d’hibernation, de léthargie). Le tableau ci-

dessous synthétise les périodes favorables ou peu favorables à la réalisation des travaux pour tous les 

groupes d’espèces patrimoniales concernés par le projet.  

 

Tableau 120 : Calendrier pour la mesure MR-04 (Source : Biotope) 

 

La Buse variable est une espèce nicheuse possédant une sensibilité modérée aux collisions avec les 

éoliennes. Cette espèce est sensible aux collisions essentiellement lors de prise d’altitude pour la 

chasse et les parades nuptiales. Cette espèce se reproduit entre les mois d’avril et de juillet et n’assure 

qu’une seule couvée durant la période de reproduction. Cette espèce niche au sein des boisements. 

De même, le Bruant jaune, la Linotte mélodieuse et la Tourterelle des bois effectuent leur nidification 

entre les mois d’avril et d’août. Ainsi, pour s’assurer de ne pas créer de perturbation sur la reproduction 

de cette espèce, les travaux devront impérativement débuter avant le 1er avril et ne pas connaître 

d’interruption ou débuter après le 31 juillet. Cette période englobe également la période critique de 

reproduction de la faune et concorde avec la prescription de la DREAL (exclusion du début ou de la 

reprise des travaux du 01/04 au 31/07 si présence d’espèces nicheuses patrimoniales).  

Les travaux de déboisement et de défrichement devront être réalisés entre le 1er septembre et 

le 31 octobre afin de correspondre, d’une part aux prescriptions de la DREAL (entre le 01/09 et le 

29/02) et d’autre part, afin de préserver les sites potentiels de chasse et de transit des chauves-souris, 

les habitats pour le Hérisson d’Europe, les possibilités de nidification des oiseaux et les individus de 

reptiles en phase d’hivernage.  

Coût prévisionnel : Pas de surcoût par rapport aux travaux prévus pour le projet. 

Responsable : Maître d'ouvrage – Coordinateur environnemental 

Mesure C25 Mise en défens du ru pendant les travaux au niveau du cheminement vers E3 (ME-

03) 

Cf. Tome 4.4, volet faune flore de l’étude d’impact environnementale, mesure ME-03. 

 

Type de mesure : Mesure d’évitement 

Objectif et localisation : Préserver le ru de toute altération directe ou indirecte liée au chantier. 

Préserver également les espèces de flore et de faune associées. 

 

Carte 101 : Localisation de la mesure de mise en défens (Source : Biotope) 

Description de la mesure :   

Cette mesure vise à supprimer les risques de dégradation du ru et de destruction d’espèces 

patrimoniales ou protégées de faune et de flore associées au ru à proximité de l’emprise du projet : 
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 Mise en place, avant démarrage des travaux, de panneaux d’alerte et de clôtures mobiles de mise 

en défens au niveau du ru au niveau du chemin d’accès à E3 (mise en place de grillage plastique 

plutôt que de la rubalise car plus costaud sur la durée du chantier).  

 Information/sensibilisation du personnel de chantier sur les zones les plus sensibles à préserver 

en s’appuyant sur la diffusion de documents cartographiques. 

 

Photographie 37 : Grillage plastique orange pour mise en exclos avec panneau (Source : Biotope). 

Coût prévisionnel : Coût intégré au coût global du chantier. 

Calendrier et suivi : En phase de chantier : avant démarrage des travaux des sols préalables au 

chantier. Cette mesure sera suivie par l’écologue en charge de l’assistance environnementale. Celui-

ci s’assurera que les entreprises en charge des travaux respectent les préconisations précitées. 

Responsable : Cette mesure sera menée, sous la responsabilité du maître d’ouvrage et sous la 

surveillance du maître d’œuvre, par les entreprises en charge des travaux. 

Les travaux devront être suivis par un ingénieur écologue pour veiller au respect de cette mesure. 
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 Mesures prises lors de la phase d’exploitation 

Dans cette partie, sont présentées les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, 

d'accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental du parc éolien en phase 

d'exploitation. 

 

9.3.1 Phase exploitation : mesures pour le milieu physique 

Mesure E1 Mise en place de rétentions 

Type de mesure : Mesure d’évitement ou de réduction permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque de pollution du sol et des eaux superficielles et souterraines en cas 

de fuite de liquides polluants 

Objectif et effets attendus de la mesure : Éviter tout rejet de liquides polluants dans les sols et les 

eaux 

Description de la mesure : En cas de fuite des liquides contenus dans les éoliennes, des systèmes de 

rétentions sont prévus. Pour certains équipements, comme le multiplicateur, le mât de l’éolienne fera 

office de rétention. Pour les équipements hydrauliques, la nacelle peut également servir de rétention. En 

cas d’utilisation de transformateur à huile, des bacs de rétention seront positionnés, afin de recueillir le 

liquide en cas de fuite. 

Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011, aucun matériau combustible ou inflammable 

n’est stocké dans les aérogénérateurs ni même sur le parc éolien en exploitation. Les produits neufs 

nécessaires à la maintenance sont amenés par les techniciens dans des véhicules équipés (rétention, 

fiches de données de sécurité, kit anti-fuite en cas de déversement accidentel) lors de leur venue sur 

site. 

Pendant la maintenance du parc éolien, des kits anti-pollution seront disponibles en permanence afin de 

prévenir tout risque de dispersion d’une éventuelle pollution accidentelle. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts d’exploitation 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

Mesure E2 Mise en œuvre des mesures de sécurité incendie 

Type de mesure : Mesure d'évitement ou de réduction permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque d'incendie 

Objectif et effets attendus de la mesure : Aménager le parc dans des conditions permettant d'assurer 

la sécurité contre l'incendie 

Description de la mesure : Les règles à suivre en matière de sécurité incendie devront classiquement 

respecter les conditions relatives aux installations classées (rubrique n°2980). Selon les préconisations 

du SDIS de l’Indre et d’après l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité 

utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la 

rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, les 

conditions de sécurité incendie sont les suivantes : 

 « Art. 3, 5 et 6. – L’installation est implantée de telle sorte que les aérogénérateurs sont situés à une 

distance minimale de : 

- 500 mètres de toute construction à usage d’habitation, de tout immeuble habité ou de toute 

zone destinée à l’habitation telle que définie dans les documents d’urbanisme opposables en 

vigueur au 13 juillet 2010 ; 

- 300 m d’une installation nucléaire de base visée par l’article 28 de la loi n°2006-686 du 13 

juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ou d’une installation 

seuil bas ou seuil haut définie à l’article R.511-10 du Code de l’environnement. » 

- 250 m d’un bâtiment à usage de bureaux, afin de limiter l’impact sanitaire lié aux effets 

stroboscopiques. Dans le cas contraire l’exploitant réalise une étude démontrant que l’ombre 

projetée de l’aérogénérateur n’impacte pas plus de trente heures par an et une demi-heure 

par jour le bâtiment. 

 « Art. 7. − Le site dispose en permanence d’une voie d’accès carrossable au moins pour permettre 

l’intervention des services d’incendie et de secours. Cet accès est entretenu. » 

 « Art. 8. – Les aérogénérateurs sont conformes aux dispositions de la norme NF-EN 61400-1 dans 

sa version de juin 2006 ou CEI 61400-1 dans sa version de 2005 ou toute norme équivalente en 

vigueur dans l’Union Européenne. » 

 « Art. 23. − Chaque aérogénérateur est doté d’un système de détection qui permet d’alerter, à tout 

moment, l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d’incendie ou d’entrée en survitesse 

de l’aérogénérateur. 

Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel en charge 

de l’exploitation et de la maintenance. 

L’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné est en mesure de transmettre l’alerte aux services 

d’urgence compétents dans un délai de quinze minutes suivant l’entrée en fonctionnement 

anormal de l’aérogénérateur. 

L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. » 
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 « Art. 24. − Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux 

risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d’un système d’alarme qui peut être couplé avec le dispositif mentionné à l’article 23 et qui 

informe l’exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal. Ce dernier est en mesure 

de mettre en œuvre les procédures d’arrêt d’urgence mentionnées à l’article 22 dans un délai 

de soixante minutes ; 

- d’au moins deux extincteurs situés à l’intérieur de l’aérogénérateur, au sommet et au pied de 

celui-ci. Ils sont positionnés de façon bien visible et facilement accessibles. Les agents 

d’extinction sont appropriés aux risques à combattre. Cette disposition ne s’applique pas aux 

aérogénérateurs ne disposant pas d’accès à l’intérieur du mât. » 

 

Le SDIS de l’Indre précise pour les moyens de prévention et de secours internes qu’il faut doter 

l’installation de 3 extincteurs adaptés aux risques à chaque éolienne, dans le but de combattre un feu 

naissant : 

 dans le pied de la tour à côté de la porte fermée ; 

 sur la première plate-forme à gauche de l’échelle ; 

 dans la nacelle au niveau de la colonne de la grue.  

Si les différents postes de livraison ne se trouvent pas au pied d’une éolienne, ils devront également être 

dotés d’extincteurs adaptés aux risques.  

Information des services d’incendie et de secours :  

Le parc éolien est équipé d’un système de télégestion spécifique, Le SCADA (Supervisory Control And 

Data Acquisition), qui permet de surveiller, contrôler et piloter à distance les éoliennes.  

Les données récoltées par le SCADA sont envoyées dans un centre de télégestion, disponible 24h/24. 

En cas de déclenchement d’une alarme ou d’une alerte, l’opérateur transmet les informations à 

l’exploitant et si nécessaire aux services de secours pouvant intervenir sur le site éolien.  

Ces données se conforment à l’article 23 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 

production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à 

autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement : 

 Chaque aérogénérateur est doté d'un système de détection qui permet d'alerter, à tout moment, 

l'exploitant ou un opérateur qu'il aura désigné, en cas d'incendie ou d'entrée en survitesse de 

l'aérogénérateur ; 

 L'exploitant ou un opérateur qu'il aura désigné est en mesure de transmettre l'alerte aux services 

d'urgence compétents dans un délai de quinze minutes suivant l'entrée en fonctionnement anormal 

de l'aérogénérateur ; 

 L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Coordonnées des moyens de secours à l’attention du personnel intervenant sur le parc : 

Sur le parc éolien, un affichage comprenant un Plan de Secours ainsi que les coordonnées des moyens 

de secours en cas d’accident ou d’incident est prévu. 

Le Plan de sécurité et de santé, document à suivre dans le cadre des maintenances, stipule, dans sa 

procédure en cas d’accident ou de sinistre, les coordonnées des moyens de secours, la procédure à 

suivre ainsi que les consignes de premiers secours. 

L’affichage apposé sur les tableaux prévus à cet effet est constitué entre autres : 

 de l’adresse de l’inspection du travail et du nom de l’inspecteur ; 

 des coordonnées des services d'urgence et du Médecin du travail ; 

 du rappel de l’interdiction de fumer ; 

 des consignes en cas d'incendie. 

Moyens : 

Les données récoltées par le SCADA sont envoyées dans un centre de télégestion, disponible 24h/24. 

En cas de déclenchement d’une alarme ou d’une alerte pouvant signifier qu’il y a un sinistre, l’opérateur 

prévient directement les pompiers par le 18. Les pompiers peuvent également être prévenus par les 

riverains. L’appel arrivera au Centre de Traitement des Appels (CTA), qui est capable de mettre en œuvre 

les moyens nécessaires en relation avec l’importance du sinistre. Cet appel sera ensuite répercuté sur 

le Centre de Secours disponible et le plus adapté au type du sinistre. Le Centre de Secours le plus proche 

du site est localisé à Vatan, à moins de 5 minutes du projet du Jusselin.  

Calendrier : Dès le chantier et durant toute l'exploitation du parc 

Responsable : Maître d'ouvrage - SDIS 

 

9.3.2 Phase exploitation : mesures pour le milieu humain 

Mesure E3 Restitution à l’activité agricole des surfaces de chantier 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Diminution de l’activité agricole au droit de l’emprise au sol des surfaces de 

chantier 

Objectifs et effets attendus de la mesure : Restituer aux exploitations agricoles les surfaces de 

chantier en bon état 

Description de la mesure : Afin de limiter la consommation de surfaces agricoles, les emprises utilisées 

lors de la construction seront rendues aux exploitants agricoles à l’issue des travaux. Ces surfaces, peu 

terrassées (avec de la terre végétale), auront uniquement fait l’objet d’une coupe rase de la végétation ; 

il s’agit des surfaces de chantier temporaires et des accotements des pistes d’accès créées. Cela 
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représente une superficie de plus de 0,24 ha. Les accotements seront laissés à la recolonisation naturelle 

de la végétation. Les surfaces chantier autour des éoliennes seront remises en état pour la reprise de 

l’activité agricole. 

Coût prévisionnel : - 

Calendrier : Mesure appliquée en fin de chantier 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

Mesure E4 Rétablir rapidement la réception de la télévision en cas de brouillage 

Type de mesure : Mesure de suppression d’impact permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Risque de dégradation de la réception du signal de télévision 

Objectif et effets attendus de la mesure : Supprimer les brouillages éventuels 

Description de la mesure : La réglementation impose à l’exploitant de rétablir la qualité initiale de 

réception de télévision en cas de perturbation due aux éoliennes. Afin d’appliquer rapidement des 

solutions techniques pour résoudre de tels problèmes, le porteur de projet mettra en place un protocole 

d’intervention dès la mise en service du parc éolien : les plaintes des riverains seront collectées en mairie, 

ces plaintes seront transmises à l’exploitant par courrier AR et ce dernier remédiera à la perturbation 

dans un délai de trois mois maximums à compter de la réception du courrier. Ce type de nuisance pourrait 

facilement être surmonté par différentes solutions existantes : réorientation de l'antenne, installation d'un 

amplificateur de signaux, modification du mode de réception par la pose d'une antenne satellite, etc. 

Coût prévisionnel : Ces mesures seraient facilement mises en œuvre à un coût relativement faible. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

Mesure E5 Gestion des déchets de l'exploitation 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Production de déchets et dissémination dans l'environnement 

Objectif et effets attendus de la mesure : Traiter, valoriser et recycler les déchets liés à l'exploitation 

Description de la mesure : Un plan de gestion des déchets sera mis en place par le maître d'ouvrage 

afin d'appliquer la réglementation en vigueur sur les déchets.  

Aucun produit dangereux n'est stocké dans les éoliennes conformément à l'article 16 de l'arrêté du 26 

 
48 Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

août 2011 (matériaux combustibles ou inflammables).  

L'ensemble des déchets seront récupérés et évacués du site pour être traités dans une filière de déchet 

appropriée. 

Déchets de l'exploitation 

Type de déchet Catégorie Filières de traitement 

Huiles des transformateurs (en l) Déchet dangereux Recyclage après décontamination 

Huiles d'éoliennes (en l) Déchet dangereux Recyclage après décontamination 

Liquide de refroidissement Déchet dangereux Recyclage après décontamination 

DEEE 
Déchet d’équipements 

électriques et électroniques 
Traitement spécialisé et recyclage 

Pièces métalliques 
Déchet non dangereux non 

inerte 
Recyclage ou ISDND48 de classe 2 

DIB Ordures ménagères Incinération ou ISDND de classe 2 

Déchets verts 
Déchet non dangereux non 

inerte 
Valorisation énergétique, unité de compostage ou 

ISDND de classe 2 

Tableau 121 : Gestion des déchets de l’exploitation 

 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts d'exploitation 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

9.3.3 Phase exploitation : mesures pour l'environnement 
acoustique 
 

Mesure E6 Plan de fonctionnement adapté des éoliennes en période nocturne 

(cf. volet acoustique en tome 4.2 de l’étude d’impact) 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation. 

Impact potentiel identifié : Risque de nuisances sonores sur le voisinage.  

Objectif de la mesure : Réduire les risques d’émergence sonore. 

Description de la mesure : Au vu des résultats prévisionnels, un plan de fonctionnement adapté au site, 

en période nocturne uniquement, est proposé pour les deux directions de vent (SW et E), afin de maîtriser 

les risques de franchissement des seuils réglementaires. (voir tome 4.2, chapitre 6.3).  
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Plan de gestion acoustique (PGA) secteur Sud/Ouest 

 

Tableau 122 : Plan de gestion acoustique Nordex N117 (Source : JLBI Acoustique) 

Les puissances acoustiques utilisées pour les calculs proviennent des documentations du constructeur 

Nordex transmises par NEOEN. 

 

 

Tableau 123 : Plan de gestion acoustique Enercon E126 TES (Source : JLBI Acoustique) 

Les puissances acoustiques utilisées pour les calculs proviennent des documentations du constructeur 

Enercon transmises par NEOEN. 

 

Tableau 124 : Plan de gestion acoustique Siemens Gamesa SG132 (Source : JLBI Acoustique) 

Les puissances acoustiques utilisées pour les calculs proviennent des documentations du constructeur 

Siemens Gamesa transmises par NEOEN. 

 

Plan de gestion acoustique (PGA) secteur Sud/Ouest 

 

Tableau 125 : Plan de gestion acoustique Enercon E126 TES (Source : JLBI Acoustique) 

Les puissances acoustiques utilisées pour les calculs proviennent des documentations du constructeur 

Enercon transmises par NEOEN. 

 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation. 

Coût prévisionnel : Perte de productible  

Responsable : Maître d'ouvrage - acousticien indépendant. 
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Mesure E7 Campagne de mesures acoustiques après la mise en service du parc éolien 

(cf. volet acoustique en tome 4.2) 

Type de mesure : Mesure de suivi permettant de rendre le projet conforme à la réglementation. 

Impact potentiel identifié : Risque de nuisances sonores du voisinage. 

Objectif de la mesure : Vérifier que les émergences sonores du parc en phase d'exploitation sont bien 

conformes à la règlementation en vigueur. 

Description de la mesure : Une campagne de mesurages acoustiques sera réalisée dans une période 

d'un an suivant la mise en service du parc éolien afin d’avaliser cette étude prévisionnelle, le cas échéant, 

de procéder à toute modification de fonctionnement des éoliennes permettant d’assurer le respect de la 

réglementation en vigueur et de prendre en compte toute avancée technologique des constructeurs. 

Conformément à la norme NFS 31-114, les incertitudes liées aux mesurages acoustiques et 

météorologiques seront calculées et prises en compte pour statuer sur la conformité acoustique du parc. 

De plus, dans le cas où de futures analyses économiques aboutiraient au choix d'un modèle ou de 

fabricant d'éolienne différent (dans le gabarit définit pour le projet), le porteur de projet s'engage dans 

tous les cas à respecter la réglementation acoustique en vigueur et à fournir toute actualisation de l'étude 

l'attestant 

Calendrier : Mesure appliquée pendant un an après la mise en service du parc éolien. 

Coût prévisionnel : Le coût de la prestation après mise en service du parc est évaluée à 10 000 €. 

Responsable : Maître d'ouvrage - acousticien indépendant. 

 

9.3.4 Phase exploitation : mesures pour la santé humaine et la 
sécurité 

Mesure E8 Synchroniser les feux de balisage 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation. 

Impact potentiel identifié : Risque de nuisance visuelle du voisinage. 

Objectif et effets attendus de la mesure : Réduire les nuisances visuelles. 

Description de la mesure : Le clignotement des feux de balisage peut être considéré comme une gêne 

par les riverains. De façon à réduire les impacts visuels et notamment ceux induits de nuit, l'intensité 

lumineuse des éclairages est différente entre les périodes diurnes (type A de couleur blanche) et 

nocturnes (type B de couleur rouge), respectivement 20 000 candelas (unité de mesure de l'intensité 

lumineuse) et 2 000 candelas. Ces feux de balisage seront synchronisés grâce à un pilotage programmé 

 
49 Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 

par GPS ou fibre optique. Cela permettra d'éviter une illumination anarchique de chacune des éoliennes 

par rapport aux autres. D'après les études menées, ce facteur réduit la nuisance visuelle auprès des 

riverains. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts d'exploitation 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

Mesure E9 Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Type de mesure : Mesure d'évitement et de réduction permettant de rendre le projet conforme à la 

réglementation 

Impact potentiel identifié : Accident lié à un risque d'accident du travail ou un risque technologique de 

l'installation 

Objectif et effets attendus de la mesure : Eviter et réduire les probabilités d’accident et de risque 

technologique 

Description de la mesure : L’ensemble des préconisations de maintenance et de mise en sécurité de 

l’installation présentes aux sections 4 et 5 de l’arrêté du 26 août 201149 sera appliqué. Le détail de ces 

actions est explicité dans l'étude de dangers du projet.  

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts d'exploitation 

Calendrier : Mesure appliquée à l'issue de la construction et maintenue pour la totalité de la période 

d'exploitation 

Responsable : Maître d'ouvrage 
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9.3.5 Phase exploitation : mesures pour le paysage 

Mesure E10 Traitement qualitatif des façades du poste de livraison 

Type de mesure : Mesure de réduction. 

Objectif : faciliter l’intégration du poste de livraison dans son environnement. 

Description de la mesure : La mesure consiste à améliorer l’aspect du poste de livraison, dans le cadre 

agricole où il sera implanté : 

 façades habillées d’un bardage bois de résineux (mélèze) autoclave afin d’éviter les traitements 

chimiques. 

 

Photographie 38 : Exemple de traitement de poste de livraison (Source : DLVR) 

 

Calendrier : au moment de la réalisation du parc éolien. 

Coût prévisionnel : le coût de cette mesure est compris entre 40 et 50€ le m² posé (soit pour une surface 

d’environ 80 m² un coût prévisionnel compris entre 3 240 et 4 050 €)  

Responsable : Maître d'ouvrage - Paysagiste concepteur. 

 

Mesure E11 Plantation de haies à la demande des habitants 

Type de mesure : Mesure d’accompagnement 

Objectif : Gérer et de valoriser la silhouette d’un village ou d’un hameau tout en permettant une meilleure 

gestion de l’interface entre le domaine privé et le domaine public ou agricole. 

Description de la mesure : Il sera proposé aux habitants directement concernés par le projet, et dont 

les jardins sont orientés en direction du parc éolien, de planter une haie vive composée d’essences 

locales. La carte ci-contre localise les habitations qui pourraient être concernées par cette campagne de 

plantation. Afin de bénéficier de cette mesure, les riverains concernés déposeront leur demande en 

mairie de La Chapelle-Saint-Laurian. 

Les haies plantées auront également un intérêt de biologique en favorisant la biodiversité et en 

permettant un habitat plus important pour la petite faune et les oiseaux. 

 

Carte 102 : Localisation des habitations concernées par une plantation de haie en limite de parcelle privée et de 

parcelle agricole (source : DLVR) 

Calendrier : au moment de la réalisation du parc éolien et/ou en phase d’exploitation. 

Coût prévisionnel : le coût de cette mesure est compris entre 15 à 180€ le mètre linéaire en fonction 

des essences et de la taille de végétaux. 

Responsable : Maître d'ouvrage - Paysagiste concepteur. 

 

9.3.6 Phase exploitation : mesures pour le milieu naturel 

Mesure E12 Maîtrise des risques de mortalité : asservissement à l’activité des chauves-souris (MR-

05) 

Cf. Tome 4.4, volet faune flore de l’étude d’impact environnementale, mesure MR-05. 

 

Type de mesure : Mesure de réduction. 

Objectif : Les chiroptères sont particulièrement sensibles aux risques de collision et au barotraumatisme 

liés à l’activité éolienne. La mise en place d’un bridage des éoliennes, c’est-à-dire la programmation de 

l’arrêt des machines lorsque les conditions météorologiques sont favorables à l’activité des chiroptères, 

permettra de limiter significativement les collisions/barotraumatisme.  
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Cette mesure sera effective dès la mise en fonctionnement du parc. Cette mesure s’appliquera à toutes 

les éoliennes du parc.  

Description de la mesure :  

En l’absence de données issues de l’activité des chauves-souris en altitude enregistrée sur un mât, un 

modèle standard d’asservissement a été défini selon les modalités des Lignes directrices pour la prise 

en compte de l’activité migratrice des chauves-souris en région Centre-Val de Loire (FEE, SFEPM, 

Groupe chiroptères Centre-Val de Loire, 2017). 

Ainsi, dès la première année, l’arrêt des machines sera effectué pendant la période d’activité des 

chauves-souris de début avril à fin octobre, pendant toute la nuit, lorsque les conditions météorologiques 

sont favorables à leur activité : vitesse du vent inférieure à 6 m/s et température extérieure 

supérieure à 10°C.  

À partir de la deuxième année, ces conditions seront éventuellement modifiées et affinées avec l’accord 

de la DREAL Centre-Val de Loire après la réalisation du suivi de l’activité des chauves-souris (MS-03) et 

du suivi de la mortalité des chauves-souris (MS-02). 

Cette mesure devra permettre de limiter significativement les collisions/barotraumatisme. Cette mesure 

devra permettre de limiter significativement les collisions/barotraumatisme.  

Calendrier : durant la phase d’exploitation du parc. 

Coût prévisionnel : Éventuel surcoût intégré au projet et perte de productivité à prévoir. 

Responsable : Exploitant. 
 

Mesure E13 Mise en place d’un suivi mortalité des oiseaux (MS-01) 

Cf. Tome 4.4, volet faune flore de l’étude d’impact environnementale, mesure MS-01. 

 

Type de mesure : mesure de suivi 

Objectif : Pour les projets d’implantation d’éoliennes soumis à autorisation au titre des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement, l’arrêté ministériel du 26 août 2011 (NOR : 

DEVP1119348A, article 12) fixe une obligation de suivi environnemental, notamment de la mortalité des 

oiseaux (avifaune) et des chauves-souris (chiroptères). Cet arrêté stipule à l’article 12 « Lorsqu’un 

protocole de suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations classées, le suivi 

mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole. (…) Ce suivi est tenu à disposition de 

l’inspection des installations classées. »  

Le « protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres » de novembre 2015 a fait l’objet 

d’une révision en mars 2018 approuvée par le ministre de la transition écologie et solidaire. Elle précise 

que :  

« Sauf cas particulier justifié et faisant l'objet d'un accord du Préfet, le suivi doit débuter dans les 12 mois 

qui suivent la mise en service du parc éolien. Il doit dans tous les cas intervenir au plus tard dans les 24 

mois qui suivent la mise en service du parc éolien. »  

À l’issue de ce premier suivi :  

 Si le suivi mis en œuvre conclut à l’absence d’impact significatif sur les chiroptères et sur les oiseaux 

alors le prochain suivi sera effectué dans les 10 ans, conformément à l'article 12 de l’arrêté ICPE du 

26 août 2011.  

 Si le suivi met en évidence un impact significatif sur les chiroptères ou sur les oiseaux alors des 

mesures correctives de réduction doivent être mises en place et un nouveau suivi doit être réalisé 

l’année suivante pour s’assurer de leur efficacité. »  

Description de la mesure : 

Modalités de suivi prévues dans le cadre d’un parc éolien  

Le suivis de mortalité est encadré par le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres 

en vigueur. La révision de 2018 impose que :  

 Le suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères soit simultané et constitué au minimum de 20 

prospections, réparties entre les semaines 20 et 43 (mi-mai à fin octobre) ;  

 Toutes les éoliennes soient prospectées pour les parcs de 8 éoliennes et moins ;  

 La surface échantillon correspond au moins à un carré de deux fois la longueur des pales de côté et 

centré sur l’éolienne ou à un cercle de rayon égal à la longueur des pales ;  

 La réalisation de tests d’efficacité de recherche (du chercheur) et de persistance des cadavres. Le 

but étant d’affiner l’estimation de la mortalité réelle sur le parc (via des coefficients correcteurs) ;  

 La transmission des données au MNHN par l’exploitant.  

Les biais potentiels pouvant affecter cette étude sont effectivement nombreux. Afin de tendre vers un 

suivi valable d’un point de vue scientifique, un travail important et rigoureux d’évaluation des taux de 

déprédation des cadavres (par les charognards) devra être mise en oeuvre, via la détermination d’un 

coefficient correcteur. En effet, les plaines agricoles accueillent plusieurs espèces présentant des 

aptitudes au charognage (Renard roux, mustélidés, certaines espèces d’oiseaux). Sur le même principe, 

un coefficient correcteur devra être appliqué en fonction de la capacité de détection des cadavres de 

l’observateur sur les différents types de végétation présents dans la zone prospectée.  
 

Protocole proposé sur le Parc éolien Le Jusselin  

Compte-tenu des forts effectifs observés de Buse Variable en reproduction (14 en période de 

reproduction) le suivi mortalité devra prendre en compte les périodes de reproduction allant d’avril 

(semaine 14) à fin août (semaine 36).  

Dans la mesure où seules des écoutes en canopée ont été réalisées pour les chauves-souris, des 

écoutes en continu doivent être réalisées sur une éolienne. L’activité enregistrée des chauves-souris 

volant régulièrement à haute altitude est forte sur le site. Par conséquent, le suivi de l’activité des 

chauves-souris devra être mené de début avril à fin octobre soit entre les semaines 14 à 44 soit 31 

semaines (soit 11 passages supplémentaires par rapport au minimum attendu compte-tenu des effectifs 
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observés de Buse variable et de la forte activité des chauves-souris volant à haute altitude).  
 

Calendrier : durant la phase d’exploitation du parc. Le suivi mortalité des oiseaux et des chauves-souris 

devra être mené de début avril à fin octobre soit entre les semaines 14 à 44 soit 31 semaines (soit 11 

passages supplémentaires par rapport au minimum attendu compte-tenu des effectifs observés de Buse 

variable et de la forte activité des chauves-souris volant à haute altitude).  

Coût prévisionnel : Budget : environ 28 000 € HT par année de suivi (intégrant réalisation des suivis, 

tests et bilan). Ce suivi mortalité sera mutualisé avec le suivi mortalité des chauves-souris.  

Responsable : Exploitant - Prestataire désigné par le maître d’ouvrage  

Mesure E14 Mise en place d’un suivi mortalité sur les chauves-souris (MS-02) 

Cf. Tome 4.4, volet faune flore de l’étude d’impact environnementale, mesure MS-02. 

 

Type de mesure : Mesure de suivi 

Objectif : Pour les projets d’implantation d’éoliennes soumis à autorisation au titre des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement, l’arrêté ministériel du 26 août 2011 (NOR : 

DEVP1119348A, article 12) fixe une obligation de suivi environnemental, notamment de la mortalité des 

oiseaux (avifaune) et des chauves-souris (chiroptères). Cet arrêté stipule à l’article 12 « Lorsqu’un 

protocole de suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations classées, le suivi 

mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole. (…) Ce suivi est tenu à disposition de 

l’inspection des installations classées. »  

Le « protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres » de novembre 2015 a fait l’objet 

d’une révision en mars 2018 approuvée par le ministre de la transition écologie et solidaire. Elle précise 

que :  

« Sauf cas particulier justifié et faisant l'objet d'un accord du Préfet, le suivi doit débuter dans les 12 mois 

qui suivent la mise en service du parc éolien. Il doit dans tous les cas intervenir au plus tard dans les 24 

mois qui suivent la mise en service du parc éolien ». À l’issue de ce premier suivi :  

 Si le suivi mis en œuvre conclut à l’absence d’impact significatif sur les chiroptères et sur les oiseaux 

alors le prochain suivi sera effectué dans les 10 ans, conformément à l'article 12 de l’arrêté ICPE du 

26 août 2011.  

 Si le suivi met en évidence un impact significatif sur les chiroptères ou sur les oiseaux alors des 

mesures correctives de réduction doivent être mises en place et un nouveau suivi doit être réalisé 

l’année suivante pour s’assurer de leur efficacité. »  

Le protocole proposé vise à fournir des indications précises des niveaux de mortalité induits par le parc 

éolien, nécessaires afin de juger de l’éventuelle nécessité de mesures pour atteindre une réduction 

suffisante des niveaux de risques de mortalité.  

Description de la mesure :   

Modalités de suivi prévues dans le cadre d’un parc éolien  

Le suivis de mortalité est encadré par le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres 

en vigueur. La révision de 2018 impose que :  

 Le suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères soit simultané et constitué au minimum de 20 

prospections, réparties entre les semaines 20 et 43 (mi-mai à octobre) ;  

 Toutes les éoliennes soient prospectées pour les parcs de 8 éoliennes et moins ;  

 La surface échantillon corresponde au moins à un carré de deux fois la longueur des pales de côté 

et centré sur l’éolienne ou à un cercle de rayon égal à la longueur des pales ;  

 La réalisation de tests d’efficacité de recherche (du chercheur) et de persistance des cadavres. Le 

but étant d’affiner l’estimation de la mortalité réelle sur le parc (via des coefficients correcteurs) et la 

transmission des données au MNHN par l’exploitant.  

Concernant ce dernier point, les biais potentiels pouvant affecter cette étude sont effectivement 

nombreux. Afin de tendre vers un suivi valable d’un point de vue scientifique, un travail important et 

rigoureux d’évaluation des taux de déprédation des cadavres (par les charognards) devra être mise en 

œuvre, via la détermination d’un coefficient correcteur. En effet, le bocage accueille plusieurs espèces 

présentant des aptitudes au charognage (Renard roux, mustélidés, certaines espèces d’oiseaux). Sur le 

même principe un coefficient correcteur devra être appliqué en fonction de la capacité de détection des 

cadavres de l’observateur sur les différents types de végétation présents dans la zone prospectée.  

Protocole proposé sur le Parc éolien Le Jusselin  

Les écoutes effectuées au sol ont révélé une activité forte à très forte pour la majorité des espèces de 

chauves-souris contactées. Dans la mesure où seules des écoutes en canopée ont été réalisées pour 

les chauves-souris, des écoutes en continu doivent être réalisées sur une éolienne. L’activité enregistrée 

des chauves-souris volant régulièrement à haute altitude est forte sur le site. Par conséquent, le suivi de 

l’activité des chauves-souris devra être mené de début avril à fin octobre soit entre les semaines 14 à 44 

soit 31 semaines (soit 11 passages supplémentaires par rapport au minimum attendu compte-tenu des 

effectifs observés de Buse variable et de la forte activité des chauves-souris volant à haute altitude).  

Coût prévisionnel : Budget : environ 28 000 € HT par année de suivi (intégrant réalisation des suivis, 

tests et bilan). Ce suivi mortalité sera mutualisé avec le suivi mortalité des oiseaux.  

Calendrier : durant la phase d’exploitation. Le suivi mortalité des oiseaux et des chauves-souris devra 

être mené de début avril à fin octobre soit entre les semaines 14 à 44 soit 31 semaines (soit 11 passages 

supplémentaires par rapport au minimum attendu compte-tenu des effectifs observés de Buse variable 

et de la forte activité des chauves-souris volant à haute altitude). 

Responsable : Exploitant - Prestataire désigné par le maître d’ouvrage   
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Mesure E15 Mise en place d’un suivi sur l’activité des chauves-souris en altitude (MS-03) 

Cf. Tome 4.4, volet faune flore de l’étude d’impact environnementale, mesure MS-03. 

 

Type de mesure : Mesure de suivi 

Objectif : La mise en place d’un suivi de l’activité des chauves-souris en altitude post-implantation (en 

continu et sans aucun échantillonnage de durée sur l’ensemble de la période d’activité des chauves-

souris) permet d’appréhender finement les modalités de fréquentation du site par les espèces et de mettre 

en évidence les conditions de risques de référence localement. Couplé au suivi de la mortalité, le suivi 

de l’activité en altitude permet la mise en place d’un plan de régulation proportionnée du fonctionnement 

des éoliennes pour maîtriser efficacement les risques (MR-05).  

Description de la mesure :   

Modalités de suivi prévues dans le cadre d’un parc éolien  

Le suivi d'activité automatisé en nacelle de chiroptères est encadré par le protocole de suivi 

environnemental des parcs éoliens terrestres en vigueur. La révision de 2018 indique les prescriptions 

techniques suivantes :  

 Au minimum un point d'écoute pour 8 éoliennes ;  

Le suivi est réalisé de la semaine 20 à la semaine 43. La période de suivi peut être augmentée sur 

l’ensemble de l’année si les enjeux déterminés sur les chiroptères le nécessitent. De plus, si l’étude 

d’impact a déjà fait l'objet d’un suivi d’activité des chiroptères en hauteur en continu sans échantillonnage 

alors, et seulement dans ce cas, le suivi peut être réalisé uniquement sur la période la plus critique, des 

semaines 31 à 43.  

 Le suivi est réalisé sans échantillonnage temporel, c’est-à-dire chaque nuit, depuis environ 1 heure 

avant le coucher de soleil jusqu’à 1 h après le lever de soleil ;  

 Le suivi s’applique sur l’ensemble de la période d’activité du cortège d’espèces considérées en 

parallèle du suivi de mortalité ;  

 Les systèmes employés couvrent la diversité des caractéristiques acoustiques des espèces ;  

 Les micros omnidirectionnels sont orientés vers la base du rotor, supposée la plus à risque ;  

 Les micros sont recalibrés chaque année ;  

 Une bonne qualité d’enregistrement est assurée, en maîtrisant notamment au préalable les limites 

de la mise en œuvre de chaque système et leurs paramétrages pour éviter les parasites acoustiques.  

L’analyse doit être menée également pour faire en sorte de valoriser finement l’ensemble des données 

brutes et informations qui y sont associées (cris sociaux, buzz de chasse, groupe d’individus…), et sans 

échantillonnage ou organisation du jeu de données qui peut tendre à lisser l’information.  

 

Protocole proposé sur le Parc éolien Le Jusselin  

Dans la mesure où seules des écoutes en canopée ont été réalisées, des écoutes en continu doivent 

être réalisées sur une éolienne. L’activité enregistrée des chauves-souris volant régulièrement à haute 

altitude est forte sur le site. Par conséquent, le suivi de l’activité des chauves-souris devra être mené de 

début avril à fin octobre soit entre les semaines 14 à 44 soit 31 semaines (soit 11 passages 

supplémentaires par rapport au minimum attendu compte-tenu des effectifs observés de Buse variable 

et de la forte activité des chauves-souris volant à haute altitude).  

 

Coût prévisionnel : Budget : environ 12 000 € HT par année de suivi (intégrant la location du dispositif, 

la maintenance, le traitement des sons et l’analyse du bridage mis en œuvre).  

Calendrier : durant la phase d’exploitation. Le suivi de l’activité des chauves-souris devra être mené de 

début avril à fin octobre soit entre les semaines 14 à 44 soit 31 semaines (soit 11 passages 

supplémentaires par rapport au minimum attendu compte tenu des effectifs observés de Buse variable 

et de la forte activité des chauves-souris volant à haute altitude). 

Responsable : Exploitant - Prestataire désigné par le maître d’ouvrage  

 

9.3.6.1 Mesures de compensation pour les milieux naturels 

Après la mise en place des mesures d’évitement (ME01 et ME02) et de réduction (MR01 à MR05), 

les impacts résiduels du projet sur les différents habitats, la flore et les groupes de faune sont faibles pour 

la Buse variable en période de nidification, pour l’Aigle botté, la Cigogne noire, le Circaète-jean-le-blanc et 

l’Autour des Palombes en période de migration et pour toutes les espèces de chauves-souris. Les impacts 

résiduels sont très faibles pour les autres groupes ou espèces.  

 

Dans le cadre du projet, une haie sera coupée (16 m soit 35,5 m²) pour créer un virage pour l’accès 

à l’éolienne E2. Cette haie présente un faible intérêt pour la faune. Cette haie pourra repousser après la 

réalisation des travaux.  

 

Par conséquent, aucune mesure de compensation n’a été définie dans le cadre de ce projet. 
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 Mesures prises lors de la phase de démantèlement 

Dans cette partie, sont présentées les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, 

d'accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental du parc éolien en phase de 

démantèlement. 

 

9.4.1 Mesures équivalentes à la phase construction 
Une grande partie des mesures d'évitement, de réduction, de compensation et de suivi déterminées 

pour la phase de construction sera reprise : 

Mesure D1 Système de Management Environnemental du chantier par le maître d'ouvrage 

Mesure D2 Suivi et contrôle du management environnemental du chantier par un responsable 

indépendant 

Mesure D3 Orienter la circulation des engins de chantier sur les pistes prévues à cet effet 

Mesure D4 Conditions d'entretien et de ravitaillement des engins et de stockage de carburant 

Mesure D5 Gestion des équipements sanitaires 

Mesure D6 Réaliser la réfection des chaussées, des routes départementales et des voies 

communales après les travaux de construction du parc éolien 

Mesure D7 Adapter la circulation des convois exceptionnels pendant les horaires à trafic faible 

Mesure D8 Déclaration des travaux aux gestionnaires de réseaux 

Mesure D9 Adapter le chantier à la vie locale 

Mesure D10 Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Mesure D11 Choix d'une période optimale pour la réalisation des travaux 

 

9.4.2 Phase démantèlement : remise en état du site 

Mesure D12 Remise en état du site 

Type de mesure : Mesure d’évitement permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Impacts environnementaux liés à l'abandon des infrastructures industrielles, 

à la création de déblais/remblais et à la perte agronomique des sols 

Objectif et effets attendus de la mesure : Redonner au site son potentiel agronomique et écologique 

Description de la mesure : Conformément à l'arrêté ministériel du 6 novembre 2014 modifiant celui du 

26 août 201150, le terrain sera remis en état à l'issue du chantier de démantèlement. Ces opérations 

comprennent les étapes suivantes : 

 
50 Arrêté du 26 août 2011 relatif à l a remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de 

production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 

 Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les 

câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

 Les fondations seront démolies et démantelées sur une profondeur d’un mètre minimum ;  

 La fouille sera recouverte d'une terre végétale d'origine ou d'une nature similaire à celle trouvée sur 

les parcelles, ce qui permettra de retrouver la valeur agronomique initiale du terrain ; 

 Sauf indications contraires du propriétaire, les matériaux des chemins d’accès et des plateformes 

créés (sable, graves) seront extraits à l'aide d'une pelleteuse, sur une profondeur d'au moins 40 cm 

et emmenés hors du site pour être stockés dans une zone adéquate ou réutilisés ; 

 Dans le cas où les sols avaient été décapés lors de la construction de la plateforme et des pistes, 

de la terre végétale d'origine ou d'une nature similaire à celle trouvée sur les parcelles sera apportée. 

 Les sols seront décompactés et griffés pour un retour à un usage agricole. 

 

Le Maître d'ouvrage provisionnera des garanties financières conformément aux articles 2, 3 et 4 de 

l'arrêté ministériel du 26 août 2011 et aux articles R.515-101 à 104 du Code de l’Environnement. 

Coût prévisionnel : L’arrêté préfectoral d’autorisation fixera le montant initial de la garantie financière et 

précisera l’indice de calcul. A titre indicatif, selon les derniers chiffres de janvier 2020, le montant des 

garanties financières à constituer aurait été de 218 773,28 € dans le cadre du projet de parc éolien du 

Jusselin. Ce montant sera actualisé tous les 5 ans selon une formule consignée en annexe II de l’arrêté.  

Calendrier des garanties financières : Conformément à l’article R.516-2 du Code de l’Environnement, 

l’exploitant transmettra au Préfet un document attestant de la constitution des garanties financières dès 

la mise en activité du parc éolien. L'arrêté ministériel du 6 novembre 2014 modifiant celui du 26 août 

2011, précise que l'exploitant réactualise tous les cinq ans le montant de la garantie financière, par 

application de la formule mentionnée en annexe II de l’arrêté. 

Calendrier du démantèlement : A l'issue de l'exploitation du parc éolien 

Responsable : Maître d'ouvrage 

 

9.4.3 Phase démantèlement : mesures pour le milieu humain 

Mesure D13 Plan de gestion des déchets de démantèlement 

Type de mesure : Mesure de réduction permettant de rendre le projet conforme à la réglementation 

Impact potentiel identifié : Production de déchets et dissémination dans l'environnement 

Objectif et effets attendus de la mesure : Traiter, valoriser et recycler les déchets de chantier 

Rappel réglementaire :  
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L’article 1er de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution de garanties 

financières pour les installations de production de l'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent stipule 

que les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment 

autorisées à cet effet. 

Description de la mesure : Un plan de gestion des déchets de chantier sera mis en place par le maître 

d'ouvrage afin d'appliquer la réglementation en vigueur sur la gestion des déchets de démolition et de 

démantèlement. La gestion permettra de prévoir en amont la filière d'élimination ou de valorisation 

adaptée à chaque catégorie de déchets : 

 

Déchets de démantèlement 

Type de déchet Catégorie Filière de traitement 

Déblais des pistes et 
plateformes 

Déchets inertes 
Recyclage comme remblai ou Centre 

d'Enfouissement Technique de classe 3 

Matériaux composites Déchets non dangereux non inerte 
Incinération ou Centre d'Enfouissement Technique 

de classe 2 

Acier Déchets non dangereux non inerte 
Recyclage ou Centre d'Enfouissement Technique 

de classe 2 

Cuivre  Déchets non dangereux non inerte 
Recyclage ou Centre d'Enfouissement Technique 

de classe 2 

Aluminium  Déchets non dangereux non inerte 
Recyclage ou d Centre d'Enfouissement Technique 

de classe 2 

Huiles (l) Déchet dangereux Recyclage après décontamination 

DEEE (t) Déchets spécifiques Traitement spécialisé et recyclage 

Béton (t) Fondations 
Recyclage comme remblai ou Centre 

d'Enfouissement Technique de classe 3 

Tableau 126 : Gestion des déchets liés au démantèlement 

 

Le tri sélectif des déchets sera mis en place sur le chantier via des conteneurs spécifiques situés dans 

une zone dédiée de la base de vie, afin de limiter la dispersion des déchets sur le site. Le chantier sera 

nettoyé d’éventuels dépôts tous les jours. Les déchets ne seront pas brûlés sur place. 

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de démantèlement 

Responsable : Maître d'ouvrage - Responsable SME du chantier 
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 Synthèse des mesures 

Dans cette partie, sont présentées toutes les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, d'accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental du parc éolien lors des phases de 

construction, d’exploitation et de démantèlement. 

 

Mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou d'accompagnement programmées pour la phase construction 

Numéro Effet identifié Impact brut Type Impact résiduel Description Coût HT Planning Responsable 

Phase de construction 

Mesure C1 
Effets sur l’environnement liés 

aux opérations de chantier 
Modéré Réduction Faible Management environnemental du chantier par le maître d'ouvrage 

20 journées de travail, soit 
10 000 € 

Durée du chantier Maître d'ouvrage 

Mesure C2 
Effets sur l’environnement liés 

aux opérations de chantier 
Modéré Suivi Faible 

Suivi et contrôle du management environnemental du chantier par un 
responsable indépendant 

6 journées de travail, soit 
3 000 € 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C3 
Dégradation du milieu physique 
en cas d’apparition de risques 

naturels 
Faible Evitement Nul Réalisation d’une étude géotechnique spécifique 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

En amont du 
chantier 

Maître d’ouvrage 
Responsable SME du chantier 

Bureau d’études spécialisé 

Mesure C4 
Modification des sols et de la 

topographie 
Faible Réduction Faible Réutilisation de la terre végétale excavée lors de la phase de travaux 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C5 
Compactage des sols et 

création d’ornières 
Modéré Réduction Nul 

Orienter la circulation des engins de chantier sur les pistes prévues à cet 
effet 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C6 Pollution des sols et des eaux Nul à faible Evitement Nul à faible Isoler les fondations des éoliennes avec une géomembrane 
2 000 € par fondation soit 

8 000 € 
Avant la phase de 

génie civil 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C7 Pollution des sols et des eaux Nul à faible Réduction Nul à faible Programmer les rinçages des bétonnières dans un espace adapté 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C8 Pollution des sols et des eaux Nul à faible Réduction Nul à faible 
Conditions d'entretien et de ravitaillement des engins et de stockage de 

carburant 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C9 Pollution des sols et des eaux Nul à faible Réduction Nul à faible Préservation de la qualité des eaux souterraines 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C10 Pollution des sols et des eaux Nul à faible Evitement Nul à faible Gestion des équipements sanitaires 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C11 Détérioration des voiries 
Faible à 
modéré 

Compensation Nul à très faible 
Réaliser la réfection des chaussées des routes départementales et des 

voies communales après les travaux de construction du parc éolien 
50 à 70 € / m² 

À la fin du 
chantier 

Maître d’ouvrage 
Responsable SME du chantier 

Mesure C12 Ralentissement de la circulation 
Faible à 
modéré 

Réduction Nul 
Adapter la circulation des convois exceptionnels pendant les horaires à 

trafic faible 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C13 
Dégradation des réseaux 

existants 
Nul à modéré Evitement Nul à très faible Déclaration des travaux aux gestionnaires de réseaux 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Acheminement 
des éléments 

Maître d’ouvrage 
Responsable SME du chantier 

Mesure C14 
Dégradation de vestiges 

archéologiques 
Nul à très 

faible 
Réduction Nul à très faible Déclarer toute découverte archéologique fortuite - Durée du chantier 

Maître d’ouvrage 
Responsable SME du chantier 

Mesure C15 Production de déchets Modéré Réduction Faible Plan de gestion des déchets de chantier 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C16 
Nuisance de voisinage (bruit, 

qualité de l’air, trafic) 
Modéré Réduction Faible Adapter le chantier à la vie locale 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C17 Risques d’accident du travail Faible 
Evitement et 

réduction 
Nul à très faible Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 
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Mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou d'accompagnement programmées pour la phase construction 

Numéro Effet identifié Impact brut Type Impact résiduel Description Coût HT Planning Responsable 

Mesure C18 Risques d’accident de tiers Faible Réduction Très faible Signalisation de la zone de chantier et affichage d’informations 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C19 
Détérioration de la qualité 

paysagère 
Faible Réduction Nul à très faible 

Remettre les terrains dans leur état d’origine après enfouissement des 
câbles électrique de raccordement du poste des éoliennes au poste de 

livraison 

Intégré dans les coûts du 
chantier 

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Responsable SME du chantier 

Mesure C20 
Détérioration de la qualité 

paysagère 
Faible Réduction Très faible Traiter les chemins avec des matériaux locaux 

Moyenne de 30€ du m² 
pour la création de chemin. 

Si chemin existant, sans 
reprise de forme, entre 6 à 

8 € du m². 

Durée du chantier 
et de l’exploitation 

Maître d’ouvrage 
Responsable SME du chantier 

Mesure C21 
Détérioration de la qualité 

paysagère 
Faible Réduction Très faible 

Assurer la netteté des transitions entre les plateformes, les chemins créés 
et les terres agricoles 

Intégré à la Mesure C20 
Durée du chantier 
et de l’exploitation 

Maître d’ouvrage 
Responsable SME du chantier 

Mesure C22 Détérioration des habitats Faible Réduction Très faible 
Prévention des pollutions diffuses et ponctuelles en phase de travaux (MR-

02) 
Coûts de mise en place de 

chantier vert, bonnes 
pratiques lors des travaux : 
à la charge des entreprises 

prestataires, pas de 
surcoûts.  

Durée du chantier 
Maître d’ouvrage 

Coordinateur environnement 
Ensemble des prestataires 

Mesure C23 Détérioration des habitats Faible Réduction Très faible 
Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de 

l’environnement (MR-03) 
Durée du chantier 

Maître d’ouvrage 
Coordinateur environnement 
Ensemble des prestataires 

Mesure C24 Dérangement des espèces Faible Réduction Très faible 
Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales 

principales (MR-04) 

Pas de surcoût par rapport 
aux travaux prévus pour le 

projet  
Durée du chantier 

Maître d’ouvrage 
Coordinateur environnement 

Mesure C25 
Dégradation d’un ruisseau et 

d’espèces de flore et de faune 
associées 

Faible à 
modéré 

Evitement Nul 
Mise en défens du ru pendant les travaux au niveau du cheminement vers 

E3 (ME-03) 
Coût intégré au coût global 

du chantier 
En phase de 

chantier 

Exploitant – Prestataire 
désigné par le maître 
d’ouvrage (écologue) 

Tableau 127 : Mesures prises pour la phase de construction du parc éolien 
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Mesures de réduction, de compensation ou d'accompagnement programmées pour la phase d'exploitation 

Numéro Effet identifié Impact brut Type Impact résiduel Description Coût HT Planning Responsable 

Phase d'exploitation 

Mesure E1 Pollution du sol et des eaux  Nul à faible 
Evitement ou 

réduction 
Nul à faible Mise en place de rétentions 

Intégré dans les coûts 
d'exploitation  

Durant toute 
l'exploitation  

Maître d'ouvrage  

Mesure E2 Risque d'incendie 
Nul à très 

faible 
Evitement ou 

réduction 
Nul à très faible Mise en œuvre des mesures de sécurité incendie 

Intégré dans les coûts 
d'exploitation 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage - SDIS 

Mesure E3 
Consommation de surfaces 

agricoles 
Faible Réduction Très faible Restitution à l’activité agricole des surfaces de chantier - 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E4 
Risque de dégradation 

ondes TV 
Faible 

Mesure de 
suppression 

(compensation) 
Nul 

Rétablir rapidement la réception de la télévision en cas de 
brouillage 

Non chiffrable 
Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E5 Production de déchets Faible Réduction Très faible Gestion des déchets de l'exploitation 
Intégré dans les coûts 

d'exploitation 
Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E6 Emergences acoustiques Modéré Réduction Faible Plan de fonctionnement adapté des éoliennes en période nocturne Perte de productible 
Durant toute 
l’exploitation 

Maître d’ouvrage – 
acousticien indépendant 

Mesure E7 Emergence acoustiques Modéré Accompagnement Faible 
Campagne de mesures acoustiques après la mise en service du 

parc éolien 
10 000 € 

Pendant 1 an 
après la mise en 
service du parc 

Maître d’ouvrage – 
acousticien indépendant 

Mesure E8 
Gêne visuelle (émissions 

lumineuses) 
Faible Réduction Très faible Synchroniser les feux de balisage  

Intégré dans les coûts 
d'exploitation 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E9 Risque d’accident du travail Faible 
Evitement ou 

réduction 
Très faible à 

faible 
Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Intégré dans les coûts 
d'exploitation 

Durant toute 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure E10 Impact paysager Faible Réduction Très faible Traitement qualitatif des façades du poste de livraison 40 à 50€ du m² posé 
Durant toute 
l’exploitation 

Maître d'ouvrage - 
Paysagiste concepteur 

Mesure E11 Impact paysager Faible Accompagnement Très faible Plantation de haies à la demande des habitants 15 à 180 € par mètre linéaire 

En phase de 
travaux et/ou en 

phase 
d’exploitation 

Maître d'ouvrage - 
Paysagiste concepteur 

Mesure E12 
Mortalité de la faune volante 

(chauves-souris) 
Faible à fort Réduction 

Faible (pour 
toutes les 
espèces) 

Maîtrise des risques de mortalité : asservissement à l’activité des 
chauves-souris (MR-05) 

Éventuel surcoût intégré au 
projet et perte de productivité à 

prévoir  
Durant toute 
l’exploitation 

Exploitant 

Mesure E13 
Mortalité de la faune volante 

(oiseaux) 
Faible à 
modéré 

Suivi 
Très faible à 

faible 
Mise en place d’un suivi mortalité des oiseaux (MS-01) 

Budget : environ 28 000 € HT 
par année de suivi (intégrant 
réalisation des suivis, tests et 
bilan). Ce suivi mortalité sera 
mutualisé avec le suivi mortalité 
des chauves-souris. 

Durant la phase 
d’exploitation  

Exploitant - Prestataire 
désigné par le maître 

d’ouvrage 

Mesure E14 
Mortalité de la faune volante 

(chauves-souris) 
Faible à fort Suivi 

Très faible à 
faible 

Mise en place d’un suivi mortalité sur les chauves-souris (MS-02) 

Budget : environ 28 000 € HT 
par année de suivi (intégrant 
réalisation des suivis, tests et 
bilan). Ce suivi mortalité sera 

mutualisé avec le suivi mortalité 
des oiseaux. 

Durant la phase 
d’exploitation 

Exploitant - Prestataire 
désigné par le maître 

d’ouvrage 

Mesure E15 
Impact sur la faune volante 

(chauves-souris) 
Faible à fort Suivi 

Très faible à 
faible 

Mise en place d’un suivi sur l’activité des chauves-souris en altitude 
(MS-03) 

Environ 12 000 € HT par année 
de suivi (intégrant la location du 

dispositif, la maintenance, le 
traitement des sons et l’analyse 

du bridage mis en œuvre). 

Durant la phase 
d’exploitation 

Exploitant – Prestataire 
désigné par le maître 

d’ouvrage 

Tableau 128 : Mesures prises pour la phase d'exploitation du parc éolien  
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Mesures de réduction, de compensation ou d'accompagnement programmées pour la phase de démantèlement 

Numéro Effet identifié Impact brut Type Impact résiduel Description Coût HT Planning Responsable 

Phase de démantèlement  

Mesure D1 
Effets sur l’environnement liés 

aux opérations de chantier 
Modéré Réduction Faible 

Système de Management Environnemental du chantier par le maître 
d'ouvrage 

10 000 € 
A la fin de 

l'exploitation 
Maître d'ouvrage 

Mesure D2 
Effets sur l’environnement liés 

aux opérations de chantier 
Modéré Suivi Faible 

Suivi et contrôle du management environnemental du chantier par un 
responsable indépendant 

3 000 € 
A la fin de 

l'exploitation 
Maître d'ouvrage - Expert 

indépendant 

Mesure D3 
Compactage des sols et 

création d’ornières 
Modéré Réduction Nul 

Orienter la circulation des engins de chantier sur les pistes prévues à cet 
effet 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D4 Pollution des sols et des eaux Nul à faible Réduction Nul à faible 
Conditions d'entretien et de ravitaillement des engins et de stockage de 

carburant 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D5 Pollution des sols et des eaux Nul à faible Réduction Nul à faible Gestion des équipements sanitaires 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D6 Détérioration des voiries 
Faible à 
modéré 

Compensation Nul à très faible 
Réaliser la réfection des chaussées, des routes départementales et des 

voies communales après les travaux de construction du parc éolien 
50 à 70 € / m² 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D7 Ralentissement de la circulation 
Faible à 
modéré 

Réduction Nul 
Adapter la circulation des convois exceptionnels pendant les horaires à 

trafic faible 
Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D8 
Dégradation des réseaux 

existants 
Nul à très 

faible 
Réduction Nul à très faible Déclaration des travaux aux gestionnaires de réseaux 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D9 
Nuisance de voisinage (bruit, 

qualité de l’air, trafic) 
Modéré Réduction Faible Adapter le chantier à la vie locale 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D10 Risques d’accident du travail Faible 
Evitement et 

réduction 
Nul à très faible Mesures préventives liées à l’hygiène et à la sécurité 

Intégré aux coûts 
conventionnels 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D12 
Effets liés à l’abandon 

d’infrastructures industrielles 
Modéré Evitement Nul Remise en état du site 218 773,28 € 

A la fin de 
l'exploitation 

Maître d'ouvrage 

Mesure D13 Productions de déchets Modéré Réduction Faible Plan de gestion des déchets de démantèlement Non chiffrable 
A la fin de 

l'exploitation 
Maître d'ouvrage 

Tableau 129 : Mesures prises pour la phase de démantèlement du parc éolien 
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

10/10/2018

36150 LA CHAPELLE ST LAURIAN

ENEDIS-DRCEN-CENTRE
ROBIN SAMANTHA

CHEMIN DE L ALLEE

45146 ST JEAN DE LA RUELLE CEDEX

+33238803680

EL

Voir plan 65

Des branchements sans affleurant ou (et) aéro-souterrain sont susceptibles d'être dans l’emprise Tra

Voir chapitre 3.1 du guide d'application (Fascicule 2)

Vous devrez avant le début des travaux évaluer les distances d’approche a

u réseau, le cas échéant merci de vous reporter aux recommandations techniques.

0176614701

SDIS de l'Indre 0254252100

ROBIN SAMANTHA

+33 238803680

ROBIN SAMANTHA

10/10/2018 2
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DT DICT DR CENTRE

Pierre-Alexandre Prébois

vaux

Dénomination
Complément / Service
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

Prébois Pierre-Alexandre
ENCIS ENVIRONNEMENT
ADE rue du petit chatelier
44300 NANTES
France

1841050279.184101RDT02 - LA CHAPELLE ST LAURIAN 36150 2/5



1841050279.184101RDT02 - LA CHAPELLE ST LAURIAN 36150 3/5 1841050279.184101RDT02 - LA CHAPELLE ST LAURIAN 36150 5/5

COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

ROBIN SAMANTHA

+33238803680

10/10/2018

1841050279.184101RDT02

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multi formats. Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200ème , il vous faut imprimer chaque page au bon format.

+33238803680

ENEDIS-DRCEN-CENTRE

DT DICT DR CENTRE

CS 30640 ORMES

CHEMIN DE L ALLEE

45146 ST JEAN DE LA RUELLE CEDEX

+33344625400

France

drcentre-servicedtdict@enedis.fr



1841050273.184101RDT02 - LA CHAPELLE ST LAURIAN 36150 1/2

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

10/10/2018

36150 LA CHAPELLE ST LAURIAN

ORANGE - N2 CENTRE VAL DE LOIRE

TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

+33228563535

TL

PRESENCE LIAISON A FORT TRAFIC

Code 3 : SI NECESSITE D’UN COMPLEMENT D’INFORMATION SUR LA LOCALISATION D

E NOS OUVRAGES, VOTRE CONTACT EST : PDCS.ALO@orange.com

0810300111

BERNARD Patrick

+33 228563591

BERNARD Patrick

11/10/2018 1

1841050273.184101RDT02

2018092501151TGS

Service DICT

Pierre-Alexandre Prébois

Dénomination
Complément / Service
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

Prébois Pierre-Alexandre
ENCIS ENVIRONNEMENT
ADE rue du petit chatelier
44300 NANTES
France

Prébois Pierre-Alexandre

ENCIS ENVIRONNEMENT

ADE rue du petit chatelier

NANTES

France

DEPARTEMENT DE L?INDRE - UT DE VATAN

SADOIS CHRISTOPHE
TSA 70011

4 4 3 0 0

2 0 1 8 0 9 2 5 0 1 1 5 1 T G S

0

0

BLANCHARD Laurent SADOIS Christophe

BR ISSOUDUN

0 2 5 4 2 1 2 4 6 7 11 10 2018 2

0 2 5 4 0 3 4 7 0 0

Prébois Pierre-Alexandre

10 10 2018

LA CHAPELLE ST LAURIAN
NR

6 9 1 3 4 DARDILLY CEDEX

0 2 5 4 0 3 4 7 0 0 0 1 3 4 2 9 6 6 5 5
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ANNEXE 2 :  LOG GEOLOGIQUES BSS  
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ANNEXE 3 :  LEGENDE DE LA CARTE DES CONTRAINTES AERIENNES CIVILES ET MILITAIRES 

 

 
 




